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1. Introduction 

La commune de Mervilla était initialement couverte par un Plan d’Occupation des Sols (POS) 

approuvé par délibération du conseil municipal le 14/09/1994. Ce document a fait l’objet d’une 

modification approuvée le 24/06/2003.  

La révision du POS afin de le transformer en PLU (Plan Local d’Urbanisme) a été prescrite par 

délibération du conseil municipal du 21/10/2014. Elle avait pour objectif de définir les orientations 

de l’urbanisme et de développement de la commune, en tenant compte du contexte règlementaire 

en vigueur.  

La version présentée n’ayant pas abouti dans le délai règlementaire, le POS est devenu caduque et 

les autorisations d’urbanisme de la commune sont, depuis, régies par le Règlement National 

d’Urbanisme (RNU). La commune n’a donc plus de prise sur son développement territorial.  

L’objectif de la mise en place du PLU est de donner à la commune de Mervilla les moyens de disposer 

d’un document d’urbanisme précisant les axes majeurs de son développement pour les années à 

venir et de se mettre en conformité avec la règlementation, notamment en matière 

d’environnement et d’urbanisme. 

Par délibération du Conseil Municipal n°2020-34 du 13/10/2020, la commune a décidé d’engager 
l’élaboration de son PLU.  

Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) a fait l’objet d’un débat en Conseil 

Municipal le 10/06/2021 (cf. délibération n°2021-27). 

La concertation du public prévue par l’article L300-2 du Code de l’Urbanisme a été prescrite par les 

délibérations n°2014-0043 du 21/10/2014 et n°2020-34 du 13/10/2020 pour la nouvelle mandature. 

Une réunion publique a notamment été organisée le 14/05/2024.  

Par délibération du Conseil Municipal n°2024-27 du 02/07/2024, la commune tire le bilan de la 

concertation et arrête le projet de PLU. 

Le projet a été transmis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) qui dispense la 
commune d’évaluation environnementale et aux Personnes Publiques Associées (PPA) qui disposait 
de 3 mois pour rendre leur avis. 

Suite au courrier de Monsieur le Maire de Mervilla qui demande à Madame le Président du Tribunal 
Administratif de Toulouse la désignation d’un Commissaire Enquêteur en vue de procéder à une 
enquête publique ayant pour objet l’élaboration du PLU de sa commune, la Magistrate Déléguée 
pour la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse désigne le 17/09/2024, Madame Martine 
AVEROUS comme Commissaire Enquêteur et Madame Jeanne-Marie COSTES comme Commissaire 
Enquêteur suppléant, afin de conduire l’enquête publique (cf. décision n°E24000137/31 en 
annexe 1).  

Par Arrêté n°2025-01 du 28/01/2025, Monsieur le Maire de Mervilla prescrit l’enquête publique 
sur le projet d’élaboration du PLU de sa commune (cf. annexe 2).  

La Commissaire Enquêteur titulaire conduit l’enquête publique jusqu’au 21 mars 2025 (date de 
remise du PV de synthèse) et la Commissaire Enquêteur suppléante prend le relais pour établir le 
rapport d’enquête et ses conclusions motivées et avis. 
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Le présent rapport concerne cette enquête publique qui s’est déroulée du jeudi 13 février 2025 à 
10h00 jusqu’au vendredi 14 mars 2025 à 15h30. 

Il présente en particulier l’objet de l’enquête publique, le cadre juridique, les éléments du dossier, 
relate les principaux éléments de l’organisation et du déroulement de l'enquête publique et analyse 
les observations recueillies de la part des PPA et du public, ainsi que la synthèse des réponses de la 
Mairie de Mervilla en réponse aux observations des PPA, du public et de la Commissaire Enquêteur.  

Ce rapport est complété d’un autre rapport exposant les « conclusions motivées et avis » de la 
Commissaire Enquêteur, présentant son point de vue personnel et énonçant ses observations, 
recommandations ou réserves sur le projet d’élaboration du PLU de la commune de Mervilla. 

Le rapport d’enquête publique et les conclusions motivées et avis sont indissociables. 
 

2. Généralités 
 

2.1. Présentation de la commune en lien avec le projet de PLU 

La commune du Mervilla d’une superficie de 276 ha est située en deuxième couronne de 

l’agglomération toulousaine à 13 km au Sud-Est de Toulouse, dans le Canton de Castanet-Tolosan, 

à proximité des zones d’activités de Labège-Enova et du Parc Canal du Midi à Ramonville-Saint-Agne, 

qui sont les principales zones d’emplois du SICOVAL. Elle a pour limites administratives les 

communes de Vigourlet à l’ouest, Aureville et Rebigue au Sud, Pechbusque et Auzeville-Tolosane au 

nord et Castanet-Tolosan à l’Est.  

Mervilla est une des 36 communes de la Communauté d’agglomération du sud -Est Toulousain, le 

SICOVAL.  

L’accès principal depuis Toulouse se fait par la RD95 et la RD79. 

 

Mervilla 
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Elle est positionnée sur les coteaux orientés sud-est /nord-ouest dominant Castanet-Tolosan et la 

vallée de L’Hers-Mort. La topographie du paysage est vallonnée avec des pentes moyennes à fortes. 

Le territoire varie entre 185 et 280m d’altitude sur les coteaux du Lauragais. Il est délimité au Nord 

par le ruisseau de Fumas en limite de Castanet-Tolosan et au sud par le ruisseau de la Forgue en 

limite de Rebigue et Aureville. 

Historiquement dédiée à l’agriculture, Mervilla ne possède pas de centre villageois constitué. Les 

premières constructions, pour la plupart des fermes, étaient réparties sur l’ensemble du territoire. 

L’urbanisation s’est ensuite développée, sans organisation et avec un mitage important des espaces 

agricoles, autour de ces éléments bâtis et le long des axes principaux. De ce fait, la trame urbaine 

est peu lisible et la commune ne dispose pas d’entrée de ville identifiable en termes d’urbanisation. 

Les hameaux peu visibles depuis la RD95 (route des crêtes), du fait du relief vallonné et des 

boisements, sont accessibles par des voies tertiaires ou des chemins en impasse. Le hameau central, 

qui accueille la mairie, l’église et le cimetière est identifiable depuis la RD95 grâce à l’église qui 

constitue un point visuel. A l’entrée du hameau, l’urbanisation n’est pas visible ; seul un panneau 

de signalisation indique sa présence. 
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Evolution de la population 

Mervilla est une petite commune qui est attractive notamment en raison de la qualité de son cadre 

de vie et de sa proximité avec Toulouse, mais les tendances montrent un vieillissement de sa 

population. 

La population de Mervilla était de 294 habitants en 2021 selon l’INSEE.  

Selon les données de l’INSEE, le parc de logements sur la commune de Mervilla est de 123 en 2021, 

composé majoritairement de résidences principales (93%) et exclusivement de maisons 

individuelles. 

 

Compte tenu du taux de croissance de la population communale entre 2008 (256 habitants) et 2019 

(291 habitants) de +1,8 %/an, la population est estimée à 305 habitants en 2023, année de 

« départ » pour le PLU. 

Dans le rapport de présentation, trois scenarios sont présentés, en faisant varier le taux de 

croissance démographique annuel : 

 

La commune a retenu le scenario 3 « Accueil maîtrisé », présentant une croissance de +1,5 % par 

an. Ce scenario doit notamment assurer un renouvellement démographique, sans pour autant 

porter atteinte à l’identité de la commune. Il doit également permettre une intégration maitrisée 

des nouveaux habitants, car la commune ne dispose pas d’équipements collectifs et ne peut pas 

répondre à une forte progression démographique. 

Ce scenario aboutit à une population de 354 habitants environ en 2033 et la production de 

32 logements (35 logements avec le scénario retenu dans le mémoire en réponse aux avis des 

PPA). 

NB : Le mémoire en réponse aux avis des PPA actualise les chiffres de population et donne un 

nombre d’habitants de 302 en 2024 et de 344 en 2034 pour le scénario 3 retenu, avec une 

production de logements de +35. Les chiffres des 2 autres scénarios sont légèrement différents.  
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Le rapport de présentation analyse la capacité de densification et de mutation de la commune et 

donne un potentiel mobilisable de 15 logements (12 retenus dans le PLU) et de 15-20 logements 

supplémentaires à long terme (20 logements en extension et 12 logements en densification). 

 

La Mairie, dans son mémoire en réponse aux observations des PPA, indique que la carte est modifiée 
de manière à prendre en compte les évolutions les plus récentes et retient un potentiel mobilisable, 
non plus d’une quinzaine de logements, mais une dizaine. 
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Analyse de la consommation d’ENAF dans le rapport de présentation du PLU 

L’analyse a été réalisée à partir des données cadastrales ainsi que des photos aériennes entre 2010 

et 2020, en observant l’évolution de la surface des parcelles urbanisées. 

Cette analyse a permis d’estimer que 9,3 ha d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) ont 

été consommés entre 2011 et 2021, uniquement pour les secteurs en extensions et les opérations 

de densification. Ce chiffre est cohérent avec le portail de l’artificialisation (9,6 ha entre le 1er janvier 

2011 et le 1er janvier 2021 sur https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/mesurer-la-

consommation-despaces/visualiser-les-donnees-consommation-despaces-naf). 

Cette consommation s’est faite intégralement par prélèvement sur des espaces agricoles, les 

surfaces d’espaces naturels ou forestiers mobilisées étant nulles. 

Elle a permis la construction de 25 logements avec une densité de 2,7 logements à l’hectare.  

En complément, pour la même période, 3 logements sont issus de l’intensification (divisions 

parcellaires). 

Les possibilités maximales d’extension pour la période 2021-2031, liées à la loi Climat et Résilience 

et au Zéro Artificialisation Nette (ZAN), sont donc de 4,65 ha. La consommation totale d’ENAF 

planifiée dans le projet de PLU pour la période 2021-2031 est estimée à 4,5 ha. 

Afin de limiter la consommation d’espaces agricoles, la commune a fait le choix de prévoir un seul 

secteur d’extension, à proximité de l’église et de la mairie, pour éviter l’étalement urbain des 

hameaux. Ce secteur permettra la production des 20 logements (nombre modifié à 25 logements 

dans le mémoire en réponse aux avis des PPA). Cette zone, qui fait l’objet d’une OAP sectorielle, 

sera phasée en 2 temps AU (9 600 m2) et AU0 (6 900 m2) permettant d’ajuster la production de 

logements en extension à la production effective en densification. 

Les autres secteurs considérés comme en densification, classés dans le projet en zone U, mais qui 

peuvent engendrer une consommation d’ENAF, sont estimés à 2,4 ha. 
 

NB : le mémoire en réponse aux avis des PPA précise que le calcul de la consommation d’ENAF 

sera réajusté. Le résultat qui sera présenté dans le rapport de présentation sera ainsi de 8,9 ha 

consommés entre 2011 et 2021, 0,7 ha entre 2021 et 2024 et 3,9ha planifiés pour la période 2024-

2031 (soit 4,6 ha pour 4,4 autorisés). La carte de consommation planifiée sera ainsi modifiée : 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 10 |102 

Patrimoine communal, architecture et habitat 

La commune de Mervilla est constituée de petits éléments bâtis ou vernaculaires non protégés mais 

d’intérêt patrimonial dont 9 éléments bâtis de caractère formant le patrimoine local et participant 

à l’identité du territoire essentiellement regroupé le long de la route des crêtes et autour de l’Eglise 

et de la Mairie :  

- Architecture religieuse, Eglise et cimetière (1)  

- Croix, du Moulin (2), de l’Eglise (3), Blanche (4) 

- Châteaux ; de la Garrigue (5), Dubarry (8) 

- Architecture agricole ; ferme du Pauzié (6), du Cayre (7), puits (9) 

Le GR des chemins de St Jacques de Compostelle traverse la commune. 

 

 

Activité agricole 

Elle est répartie entre 9 exploitations dont 4 ayant leur siège social sur la commune. 3 exploitations 

cultivent la majeure partie des terres de la commune. Les productions végétales sont tournées vers 

les grandes cultures de céréales (blé, tournesol) complétées par quelques surfaces en protéagineux 

et cultures diverses. A noter la présence d’une exploitation de 6.5 ha dédiée à la production 

d’élevage ovin (une vingtaine de brebis). 

Les zones A et N représentent 81% du territoire communal.  
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Les enjeux identifiés sont liés à (les numéros renvoient aux enjeux sur la carte ci-dessous) : 

(1) Une entité agricole, relativement homogène, occupant la partie centrale de la commune qui 

contribue à la qualité paysagère de la commune et à son identité rurale aux portes de Toulouse. 

(2) Des espaces agricoles au Nord et à l'Est de la commune qui ont été impactés par le 

développement urbain (habitat résidentiel), créant un morcellement du foncier.  

(3) L'espace agricole au Sud du territoire qui se prolonge sur les communes limitrophes, avec des 

enjeux de maintien de la continuité de l'espace agricole. 
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Impact sur le milieu naturel  

En matière de ressources en eau, le projet de PLU affiche dans le PADD la volonté de limiter 

l’impact du développement sur le territoire, de préserver la ressource en eau et de maîtriser les 

rejets dans le milieu.  

En matière de risques naturels, la commune de Mervilla ne présente pas de problème tectonique 

majeur. Cependant la perméabilité très variable des sols liée aux teneurs en argile des sols soumet 

les terrains à des risques de phénomènes de retrait et gonflement des sols et un Plan de Prévention 

des Risques (PPR) naturels PPR sécheresse concernant la commune a été approuvé le 1/10/2013. La 

zone concernée couvre la totalité du territoire et fait l’objet de prescriptions constructives 

essentiellement pour les habitations futures dont le respect permettra de réduire considérablement 

les désordres causés au bâti. Cette servitude d’utilité publique figure en annexe du projet de PLU et 

est concernée par le risque d’inondation et par le risque de mouvement de terrain (retrait et 

gonflement des argiles).  

La commune de Mervilla n’est pas concernée par un outil de protection (Biotope, Réserve 

naturelle) et se situe en dehors des sites protégés au titre de Natura 2000, de même aucune Zone 

importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) n’est présente sur le territoire communal.  

Elle se situe néanmoins à proximité de plusieurs zones d’inventaires faunistiques et floristiques 

regroupant des espèces plus ou moins remarquables : 

• la ZNIEFF de type 1 Z2PZ0247 « Vallon de Ramade » à 500 m à l’ouest de Mervilla sur la 

commune de Vigoulet Auzil et Vieille-Toulouse ; 

• la ZNIEFF de type 1 Z2PZ0212 « Falaise du Terrelet » à 2,9 km au nord-ouest de Mervilla sur 

la commune de Vieille-Toulouse ; 

• la ZNIEFF de type 1 Z2PZ0225 « Bords du Canal du Midi de Castanet-Tolosan à Ayguesvives 

» à 2,9 km à l’est de Mervilla sur plusieurs communes (Castanet, Pechabou, Pompertuzat, 

Deyme…) 

• la ZNIEFF de type 1 Z2PZ0249 « Coteaux et falaises des bords de l'Ariège» à 3 km à l’Ouest 

de Mervilla sur plusieurs communes (Lacroix-Falgarde, Goyrans, Clermont-le-Fort…) 

• la ZNIEFF de type 1 Z2PZ0467 « Cours de l'Ariège » à 4 km à l’ouest de Mervilla sur plusieurs 

communes (Lacroix-Falgarde, Goyrans, Clermont-le-Fort…) 

• la ZNIEFF de type 1 Z2PZ0316 « La Garonne de Montréjeau jusqu'à Lamagistère » à 4 km à 

l’Ouest de Mervilla 

• la ZNIEFF de type 2 Z2PZ2088 « L'Ariège et ripisylves » à 3,8 km à l’ouest de Mervilla 

• la ZNIEFF de type 2 Z2PZ2066 « Garonne et milieux riverains, en aval de Montréjeau » à 3,5 

km à l’ouest de Mervilla 

Le projet de PLU n’impacte pas d’espace naturel et le plan de zonage préserve les principaux 

réservoirs écologiques : zone N, espaces boisés classés, zone humides… Les continuités écologiques 

identifiées par le SRCE, le STRADDET, le SCOT ou l’étude environnementale ont été intégrées au 

zonage ce qui permet de maintenir la trame verte et bleue de la commune. Une seule zone humide 

a été identifiée en élément de paysage article L151-23. Les incidences du PLU sur le milieu naturel 

sont donc plutôt positives. 
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2.2. Les objectifs du projet de PLU 

La présente enquête publique porte sur l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Mervilla. 

Les principaux objectifs, définis dans l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique, sont :  

- d’assurer la préservation des fondements de l’identité communale, 

- d’accueillir la population dans des conditions tant qualitatives que quantitatives, 

- de mettre en place des conditions favorisant le parcours résidentiel au sein de la commune, 

- d’organiser et encadrer l’intensification du tissu urbain existant, 

- de limiter la consommation d’espace, en particulier agricole et naturel, sur la commune. 
 

Le projet de PLU comprend en particulier :   

1. Le PADD qui définit les orientations d’aménagement et de développement durable en matière 

d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels agricoles et forestiers et de 

préservation des continuités écologiques. 
 

2. La traduction du PADD dans 3 OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) : 2 OAP 

thématiques (cadre de vie, trame verte et bleu) et une OAP sectorielle (centralité). 
 

3. La traduction dans le règlement graphique et le règlement écrit des orientations définies par le 

PADD et des règles de constructibilités en lien avec les OAP. 

 

Le PADD 

Les enjeux sont d’assurer la préservation des fondements de l’identité communale tout en 

permettant un accueil de population dans des conditions satisfaisantes quantitativement et 

qualitativement. Pour cela deux orientations sont définies dans le PADD : 

Orientation 1 : Le cadre de vie comme fil directeur de l’aménagement communal  

L’objectif est de fixer les conditions du développement communal dans le respect des 

caractéristiques paysagères, naturelles et agricoles qui font l’attrait de la commune et de répondre 

aux nécessités actuelles en matière d’aménagement (économie d’espace, respect des continuités, 

etc.). 

Cette orientation 1 est déclinée en plusieurs objectifs :  

1/A - Consolider le socle paysager de la commune 

1/A-1. Affirmer les espaces agricoles comme un support de l’activité historique identitaire 

de la commune 

1/A-2. Consolider l’armature des espaces naturels (TVB) de la commune 

1/A-3. Valoriser le patrimoine architectural et paysager de la commune 

1/B - Maîtriser le développement de l’urbanisation sur le territoire communal 

1/C – Limiter l’impact du développement sur le territoire 
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Orientation 2 : Un accueil nécessaire et maîtrisé de population 

L’objectif est d’une part d’anticiper la variation de la population par la mise en place de conditions 

favorisant un parcours résidentiel au sein de la commune et d’autre part, d’organiser 

l’intensification du tissu urbain existant. 

Cette orientation 2 est déclinée en plusieurs objectifs :  

2/A – Assurer un développement urbain maîtrisé en lien avec l’identité rurale de la commune 

2/B – Diversifier l’offre de logements de la commune 

2/C – Mettre en place d’autres moyens de travailler 

2/D – Apaiser les déplacements 

 

 
 

 

Les OAP 

3 OAP sont définies : 2 OAP thématiques et 1 OAP sectorielle. 
 

Le PADD insiste sur le respect des caractéristiques paysagères de la commune dans le secteur en 

extension mais également dans ce qui se produit via les évolutions parcellaires, en densification.  

L’OAP thématique « Cadre de vie » est établie dans l’objectif d’un maintien de la qualité du cadre 

de vie. Les orientations retenues doivent permettre d’agir sur le bâti (implantation et construction) 

et indirectement, la densification et d’autre part sur la desserte et le stationnement (voiries et 

parkings). 
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Le PADD incite également à consolider l’armature des espaces naturels de la commune et valoriser 

le patrimoine paysager de la commune.  

L’OAP thématique « Trame Verte et Bleue » (et noire/éclairage) va dans le sens d’un renforcement 

de la prise en compte environnementale, à la fois en termes de préservation mais aussi de prise en 

compte et de valorisation. Elle permet de faire des recommandations en termes de biodiversité 

(trames verte, bleue et noire), de clôtures et de gestion de l’eau. 
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L’OAP sectorielle « centralité » 

Contexte 

Mervilla est une commune rurale sans centre de village clairement établi. Le noyau villageois, très 

symbolique et quasiment inexistant a été conforté par 4 constructions de type pavillonnaire sur de 

grandes parcelles.  

Dans le but de prioriser les extensions urbaines dans un seul secteur afin de stopper l’urbanisation 

en poche autour des hameaux dispersés et le mitage des espaces agricoles, il est apparu nécessaire 

pour la Mairie, dans le cadre de l’élaboration du PADD, d’envisager la création d’une centralité 

autour du noyau villageois. 
 

L’OAP sectorielle se situe donc au cœur de la commune, à proximité de la mairie et de l'église. Ce 

noyau villageois, malgré sa discrétion à l'échelle du grand paysage, s'intègre harmonieusement dans 

la topographie locale. Les éléments caractéristiques de cette zone comprennent une zone de 

stationnement, quelques bâtiments de caractère, l'église et la mairie attenante. Un chemin rural, 

aboutissant en impasse non loin de cette centralité, dessert et traverse l'ensemble. 

L'OAP s'étend sur un versant orienté vers le nord en direction de l'agglomération toulousaine et est 

visible depuis la route des crêtes. Une intégration architecturale est nécessaire pour préserver la 

vue de l'église depuis le grand paysage. Le point bas de ce versant est marqué par un talweg sec 

menant à un exutoire naturel au nord-ouest de l'unité foncière. 

La zone est caractérisée par un espace agricole situé entre deux zones habitées comprenant des 

pavillons sur de vastes unités foncières. Elle est bordée au sud par le noyau villageois existant et au 

nord par le fond de vallon. 

 

Enjeux 

Le projet d’aménagement doit permettre l’accroche d’une opération de logements sur la mairie, 

l’église et un espace de stationnement en créant une centralité structurée qui fixe l’accueil de 

population et en valorisant l’environnement existant. 

La création de cette centralité, au niveau de l’aménagement de l’espace public, doit également 

intégrer et repenser le positionnement de l’arrêt du TAD (transport public) actuellement situé sur 

la RD95 au niveau du croisement avec la RD 79 et du chemin de l’église. 

L’objectif est aussi de préserver le cadre de vie agricole et naturel de la commune par un traitement 

qualitatif du nouveau secteur. 

La présente OAP a donc pour objet de définir la programmation d’un nouvel ensemble bâti et 

d’apporter une cohérence de centralité et de requalification de l’espace public existant. 

L’OAP définit plusieurs secteurs : 

• La zone AU (environ 9 600 m²), à aménager en priorité 

• La zone AU0 (6 900 m²), qui sera aménagée dans un deuxième temps, à la faveur d’une 

modification du PLU (article L153-38 du Code de l’urbanisme). 

• Au-delà de ces deux secteurs « à urbaniser », l’OAP définit également une stratégie de 

valorisation du bourg. 
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Depuis la RD95, vue sur la zone AU/AU0 et, au fond, sur l’église et la mairie  

 

AU0 AU 
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Vues sur la zone AU/AU0 depuis le chemin de l’Eglise/chemin de CAYRE 

 

 

 

Le règlement  

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est divisé en 5 types de zones : 

• Zones urbaines (U), qui comprennent les hameaux constitués de la commune. 
 

• Zones à urbaniser (AU, AU0), qui correspondent à des terrains situés en continuité du noyau 
villageois destinés à être urbanisés ou aménagés à court et moyen terme en respectant les 
principes énoncés dans les OAP. Ces zones ont vocation à accueillir de l’habitat.  
La zone AU sera urbanisée en priorité. L’ouverture de la zone AU0 ne pourra se faire qu’après 
une procédure de modification du PLU. 
 

• Zones agricoles (A) qui correspondent à des espaces à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Le changement d’affectation 
de certains bâtiments, présentant un potentiel patrimonial avéré est toutefois permis. 
 

• Zones naturelles (N), qui constituent des espaces à préserver en raison de leur intérêt 
paysager, patrimonial et écologique. 
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Les différentes zones sont représentées sur le règlement graphique. 
 
De plus, des servitudes d’urbanisme particulières viennent se superposer aux zones du Plan Local 
d’Urbanisme. 
Il s’agit : 

• du PPRn « Mouvements différentiels de terrains liés au phénomène de retrait – gonflement 
des sols argileux » dit PPR « Sècheresse » (article 3) 

• des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) (article 4) 

• des Emplacements Réservés (article 5) 

• des Espaces Boisés Classés au titre de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme 

• des éléments patrimoniaux bâtis à protéger au titre de l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme, repérés au règlement graphique et répertoriés dans la liste jointe en annexe au 
règlement  

• des éléments de paysage à protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme 
repérés au règlement graphique et dans la liste jointe en annexe au règlement 
 

 

 

Commentaires de la Commissaire-enquêteur 

Attention, la carte n’est pas à jour des constructions existantes dans les zones U. Par exemple 

chemin du moulin ou encore chemin de Pechmirol. 
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2.3. Cadre réglementaire de l’enquête publique sur l’élaboration du 
PLU de Mervilla 

 

2.3.1. Responsable du projet d’élaboration du PLU 
  

Par délibération n°2021-10 en date du 09/04/2021, le Conseil Municipal de Mervilla décide de 
s’opposer au transfert de la compétence PLU à la Communauté d’Agglomération du SICOVAL dont 
la commune est membre. 
Le seuil de la minorité d’opposition au transfert de la compétence PLUi, qui est d’au moins 25% des 
communes représentant au moins 20% de la population, ayant été atteint, la commune de Mervilla 
est donc compétente en matière de PLU. Elle est maître d’ouvrage pour l’élaboration de son PLU et 
autorité organisatrice de l’enquête publique. 

Pour l’élaboration du PLU de la commune de Mervilla, le SICOVAL est intervenu en appui technique 
et en tant que PPA (Personne Publique Associée) pour donner son avis. 

 

2.3.2. Cadre juridique de l’enquête publique sur l’élaboration du PLU 
 

Dans ce paragraphe, il ne s’agit pas d’être exhaustif en matière de réglementation mais de donner 

quelques éléments les plus significatifs pour la modification du PLU de la commune de Mervilla. 

Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), créés par la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) de 

décembre 2000 ont évolué au fil des réformes.  

 

Ils doivent intégrer les évolutions législatives, en particulier la loi pour l'Accès au Logement et un 
Urbanisme Rénové (ALUR 2014), la loi portant Evolution du Logement de l'Aménagement et du 
Numérique (Elan 2018), ou encore la loi Climat et Résilience (CLIR 2021) et la « loi ZAN » de 2023 
qui renforcent les objectifs de sobriété foncière et de lutte contre l’artificialisation des sols (Zéro 
Artificialisation Nette fixé pour 2050 avec un objectif pour les communes de réduire de 50 % le 
rythme d’artificialisation et de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici 2031 
par rapport à la consommation mesurée entre 2011 et 2021). 
Les PLU doivent donc concilier les besoins en logements, services et activités avec la protection de 

l’environnement, la consommation économe de l’espace, la réduction des déplacements, les 

économies d’énergie etc. 

 

Le choix de la procédure d’élaboration du PLU est fixé par le Code de l’Urbanisme. Dans le cas 

présent, le PLU fait l’objet d’une procédure d’élaboration en application des articles L. 153-1 et 

suivants du Code de l’Urbanisme.  

 

La présente enquête publique est organisée et conduite dans le cadre des articles du Code de 

l’environnement L. 123-1 à L. 123-18 et R. 123-1 à R. 123-46. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037639478&categorieLien=id
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2.3.3. Cohérence avec les documents supra-communaux 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la grande agglomération toulousaine 
 

Le SCoT a été approuvé le 15 juin 2012. Il a fait l’objet d’une révision, approuvée le 27 avril 2017, 

avec une deuxième révision prescrite le 8 janvier 2018 qui est toujours en cours. Le projet a été 

envoyé aux communes pour avis en début d’année ; il comporte de nouvelles contraintes 

(consommation maximale par habitant, accueil de population, etc.). Les pixels sont par contre 

supprimés. 

Tant que le nouveau projet de SCoT n’est pas approuvé, la compatibilité du PLU se fait sur le SCoT 

en vigueur. 

 

Dans le SCoT en vigueur, la grande agglomération toulousaine affirme sa volonté de maîtriser de 

façon cohérente et sur le long terme son aménagement et son développement et de redonner toute 

leur place aux espaces ouverts (non urbains) de son territoire. 

Le SCoT fixe ainsi des objectifs, des prescriptions et donne des recommandations relatives à la lutte 

contre l’étalement urbain, à la préservation des milieux naturels et des continuités écologiques. Il 

détermine également les espaces agricoles protégés sur lesquels la vocation agricole est strictement 

maintenue et qui ne peuvent pas être ouverts à l’urbanisation. 

 

Deux continuités écologiques sont identifiées sur Mervilla. Une largeur minimale de 50 m doit être 

préservée de toute urbanisation pour assurer le maintien de ces continuités écologiques. Une liaison 

verte traverse l’extrémité Nord de la commune. 
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La traduction des objectifs du SCoT se retrouve dans la carte qui précise les espaces projetés pour 

le développement urbain de la commune. 

 
 

Le rapport de présentation précise que sur Mervilla, 2,5 pixels « habitat » sont instaurés par le SCoT : 

• Un demi-pixel (triangle le plus au sud de la commune) a été consommé et n’offre donc plus 

de potentiel d’urbanisation 

• 3 demi-pixels ont été « entamés » mais pas en totalité 

• Un demi-pixel (rectangle horizontal au centre) reste intact. 

Avec 1,5 ha consommés, le projet communal reste bien en-dessous de la consommation de pixels 

potentielle. 

Le rapport de présentation précise que les densités sur le secteur d’extension sont compatibles avec 

celles préconisées par le SCOT (fourchette entre 10 et 15 logements/ha). 

La production de logements telle que prévue par le PLU (20 logements en extension soit 62,5% et 

12 logements en densification soit 37,5%) va au-delà des objectifs du SCoT sur la proportion 

densification/extension pour les territoires en développement mesuré (à savoir 80% en extension 

et 20% en densification). 

 

 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) du SICOVAL 
 

Le 4ème PLH a été adopté à l’automne 2017. Il fixe les objectifs en matière d’habitat sur l’ensemble 

du territoire du SICOVAL jusqu’en 2022 et ceci de façon différenciée en fonction des communes. Un 

nouveau PLH est en cours d’élaboration. 
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Mervilla fait partie, comme 7 autres communes, du secteur « Développement mesuré – Coteaux 

sud 1 » et a un objectif de production d’environ 30 logements sur la période (5 logements par an en 

moyenne). La perspective de production d’une trentaine de logements inscrite dans le PLU à 

l’horizon 2032 apparaît donc pour le SICOVAL en adéquation avec le PLH. 

Le PLH en vigueur et celui en cours d’élaboration fixent par ailleurs des objectifs de réalisation de 

30% de logements locatifs sociaux et/ou accession abordable (ce qui devrait se traduire par 8 

logements sur les 32 prévus par la commune dans le PLU mais qui, compte tenu des règles fixées 

dans le PLU et du seuil de déclenchement, ne sont pas atteignables). 

 

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et le Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
 

Le SDAGE actuellement opposable est celui pour la période 2022-2027 qui a été adopté par la 

commission de bassin Adour-Garonne le 10 mars 2022 et qui fixe 4 grandes orientations : 

A. Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance ; 

B. Réduire les pollutions ; 

C. Agir pour assurer l’équilibre quantitatif de la ressource en eau ; 

D. Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides. 
 

Le rapport de présentation précise que le projet de PLU est compatible avec les mesures définies 

dans le SDAGE et analyse la compatibilité du projet (cf. tableau p 166/189). 
 

 

 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

(SRADDET) Occitanie 
 

Le projet de SRADDET Occitanie 2040 a été approuvé le 14 septembre 2022. Le SRADDET est décliné 

en 3 objectifs généraux et 9 objectifs thématiques : 

1. Favoriser le développement et la promotion sociale : 

a) Garantir l’accès à des mobilités du quotidien pour tous les usagers 

b) Favoriser l’accès à des services de qualité 

c) Développer un habitat à la hauteur de l’enjeu des besoins et de la diversité sociale 

2. Concilier développement et excellence environnementale : 

a) Réussir le « zéro artificialisation nette » à l’échelle régionale à l’horizon 2040 

b) Concilier accueil et adaptation du territoire régional aux risques présents et futurs 

c) Penser l’aménagement du territoire au regard des enjeux de santé des populations 

3. Devenir une région à énergie positive : 

a) Baisser de 20 % la consommation énergétique finale des bâtiments d’ici 2040 

b) Baisser de 40 % la consommation d’énergie finale liée au transport de personnes et de 

marchandises d’ici 2040 

c) Multiplier par 2,6 la production d’énergies renouvelables d’ici 2040 
 

10 des 32 règles définies dans le SRADDET concernent directement le PLU. Le tableau p159/189 du 

rapport de présentation précise la façon dont chaque objectif a été pris en compte. 

Par ailleurs, à l’échelle communale, le SRADDET mentionne la présence d’un corridor écologique 

boisé de plaine traversant le Nord de la commune d’Ouest en Est. 
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Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) du SICOVAL 
 

Le PLU doit prendre en compte le PCAET afin d’accompagner la mise en œuvre de la stratégie 

environnementale d’atténuation et d’adaptation définie, en contribuant aux efforts qui 

permettront d’atteindre, plus spécifiquement, les objectifs suivants : 

◼ Diminuer la consommation d’énergie 

× En construisant des logements neufs de qualité (1.2) 

× En renforçant la performance énergétique des bâtiments d’activité (1.4) 

◼ Atténuer l’impact du territoire sur le climat 

× En intégrant les enjeux énergie-climat dans les documents d’urbanisme et les projets 

d’aménagement (3.2) 

◼ Adapter les usages et anticiper le changement climatique pour protéger l’environnement 

× En gérant et en protégeant les milieux naturels, espaces de biodiversité (3.7) 

× En développant un urbanisme adapté au changement climatique (3.8) 

× En favorisant le renouvellement urbain et en limitant la consommation d’espaces naturels et 

agricoles (3.12) 

× En déployant le patrimoine arboré (3.13) 

 

Le rapport de présentation précise que l’objectif 3 de l’axe 1 du PADD (Limiter l’impact du 

développement sur le territoire) vient répondre aux 3 axes thématiques du PCAET du Sicoval : 

◼ Axe 1 : Un territoire en transition énergétique 

◼ Axe 2 : Un air respirable, un enjeu sanitaire 

◼ Axe 3 : Changement climatique : un territoire concerné et une population vulnérable 

En effet, par cet objectif, le PADD entend tendre vers une diminution de la consommation d’énergie 

et vers une augmentation de la production d’énergie renouvelable. Cet objectif croisé avec l’objectif 

4 de l’axe 2 (Apaiser les déplacements) entend également diminuer l’impact du développement 

communal sur le climat, en diminuant ses émissions de GES par des actions sur les transports et 

déplacements. Le PADD permet enfin une adaptation au changement climatique, avec la 

préservation de la biodiversité (Consolider l’armature de la TVB de la commune) et la préservation 

de la ressource en eau. 

 

 

2.4. Composition du dossier soumis à l’enquête publique 

Le dossier d’enquête publique a été établi conformément à l’article R123-8 du code de 

l’environnement.  

Les pièces constitutives du dossier soumis à l’enquête publique, contenant au total 628 pages, mis 

à la disposition du public en Mairie et consultables sur le site internet de la commune, pendant toute 

la durée de l’enquête, sont les suivantes : 

00. Une note de présentation de l’enquête publique (3 pages) précisant l’autorité chargée de la 

procédure, l’objet de l’enquête, les textes régissant l’enquête publique, la place de l’enquête 

publique dans la procédure, le déroulé de l’enquête publique et la composition du dossier. 

 

0. Les Pièces administratives (50 pages)  
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0.1. Lancement de la procédure 

• Délibération n°2014-0043 du 21/10/2014 prescrivant la révision du POS pour la transformer 

en PLU et définition des modalités de concertation 

• Délibération n°2020-34 du 15/10/2020 prescrivant l’élaboration du PLU, nouvelle 

mandature 

• Annonce dans la Dépêche du Midi de la prescription du PLU 

• Certificat d’affichage le 15/10/2020 de la délibération n°2020-34 durant 1 mois, certificat 

signé du Maire de Mervilla le 17/05/2024 
 

0.2. Débat sur le PADD 

• Délibération n°2021-27 du 14/06/2021concernant le débat en Conseil Municipal du PADD 
 

0.3. Avis de la MRAe 

• Accusé de réception du 28/07/2021 du Préfet de la Région Occitanie au Maire de Mervilla 

pour la demande d’examen au cas par cas  

• Décision de la MRAe n°2021-DKO195 de dispense d’évaluation environnementale après 

examen au cas par cas 
 

0.4. Bilan de la concertation 
 

0.5. Arrêt du projet de PLU 

• Délibération n°2024-27 du 04/07/2024 rappelant les objectifs de l’élaboration du PLU et les 

objectifs du PADD, rappelant les débats sur le PADD, approuvant le bilan de la concertation 

et arrêtant le projet de PLU 
 

0.6. Enquête publique 

• Arrêté municipal n°2025-01 du 28/01/2025 portant ouverture de l’enquête publique. 

 

1. Le rapport de présentation (228 pages) 

Ce rapport comprend : 

• Un préambule relatif au cadre règlementaire, aux objectifs de l’élaboration du PLU et à la 

concertation 

• Le contexte supra communal : l’aire urbaine toulousaine, les spécificités du territoire, le 

contexte de coopération intercommunale avec le SICOVAL ainsi que les principaux 

documents supra communaux : Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la grande 

agglomération toulousaine, le programme Local de l’Habitat (PLH) 2017-2022 du SICOVAL, 

le Plan de Déplacement Urbain (PDU), le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) et le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), le Schéma 

Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) 

Occitanie et le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) du SICOVAL 

• Le Diagnostic relatif au milieu physique, au patrimoine naturel, au paysage, à l’urbanisme 

ainsi que la gestion et l’utilisation du milieu, le fonctionnement territorial et pour finir les 

enjeux et évolutions prévisibles  

• La mise en œuvre du PLU avec les choix de développement de la commune, la cohérence 

des OAP avec le PADD et les choix retenus pour établir la rédaction du règlement écrit et du 

règlement graphique  
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• Les articulations Plans-Programmes : compatibilité avec les dispositions règlementaires 

(code de l’urbanisme) et les documents supra-communaux (SRADDET, SCoT, PLH, PCAET, 

PDU et SDAGE) 

• Les incidences et les mesures : milieux naturels et biodiversité, ressource en eau, sols et 

sous-sols, cadre de vie, paysage et patrimoine, risques, déchets et assainissement, nuisances 

et bruit, énergie, pollutions atmosphériques, incidence sur le réseau Natura 2000 

• Le suivi du PLU 

• Des annexes : étude environnementale, méthode de calcul de la consommation d’ENAF 

 

2. Le PADD (17 pages) – cf. § 2.2.1. 

 

3. Les OAP (42 pages) – cf. § 2.2.2. 

 

4. Le règlement écrit et graphique (58 pages) 

4-1- Le règlement écrit se compose d’une partie présentations générales, c’est-à-dire les règles 

applicables à tout le territoire toutes zones confondues et une partie concernant les dispositions 

applicables par zones. 

4-2 Règlement graphique – cf. § 2.2.3. 

Il est à l’échelle 1/5000 pour l’ensemble du territoire avec un zoom sur le secteur centre au 1/2000.  

 

5. Annexes (182 pages) 

• Plan du réseau d’assainissement 

• Notice eaux pluviales (avis hydraulique eaux pluviales urbaines du SICOVAL) 

• Cahier des prescriptions techniques pour la collecte des déchets du SICOVAL 

• Dispositions techniques et réglementaires du SDIS 

• Liste et plan des servitudes d’utilité publique 

• Plan de prévention des risques naturels concernant les mouvements différentiels de terrain 

liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux 

• Arrêté de classement sonore des infrastructures de transport terrestre de la Haute-Garonne 

• Cahier des recommandations architecturales, urbaines et paysagères du SICOVAL 

• Charte qualité éclairage public du SICOVAL 

• Charte de l’arbre du SICOVAL 

Remarque de la Commissaire Enquêteur 

Certaines annexes sont annoncées par un entête mais ne comportent pas de document sur le site 

internet. C’est le cas, par exemple, des annexes sanitaires ou encore de la notice eau potable, le 

plan du réseau d’alimentation en eau potable fourni étant celui de l’assainissement. 

 

6. Avis des PPA (48 pages) 

Les 16 avis reçus sont joints au dossier d’enquête publique (SDIS, Ministère des Armées, SICOVAL 

Service Déchets, Service Eaux Pluviales Urbaines, Direction Eau et Assainissement et Service 

Politique de l’Habitat, Chambres des Métiers et de l’Artisanat de Haute-Garonne, Agence Régionale 

de Santé Occitanie, Chambre de Commerce et d’Industrie de Haute-Garonne, TISSEO, Chambre 

d’Agriculture de Haute-Garonne, CDPENAF, Conseil Départemental de Haute-Garonne, SMEAT, 

Inspection Académique-Académie de Toulouse, DDT 31. 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 27 |102 

2.5. Désignation de la Commissaire Enquêteur 

Par décision n°E24000137/31 en date du 17/09/2024, Madame la Magistrate déléguée par 
Madame le Président du Tribunal Administratif de Toulouse a désigné Madame Martine AVEROUS 
comme Commissaire Enquêteur et Madame Jeanne-Marie COSTES comme Commissaire Enquêteur 
suppléant, afin de conduire l’enquête publique relative à l’élaboration du PLU de la commune de 
Mervilla.  

La Commissaire Enquêteur titulaire ne pouvant pas poursuivre sa mission après la remise du Procès-
verbal de synthèse, c’est la Commissaire Enquêteur suppléante qui intervient pour cette enquête 
publique dans l’élaboration du présent rapport d’enquête et du rapport énonçant ses conclusions 
et avis motivé. 

 

2.6. Arrêté d’ouverture de l’enquête 

Cette enquête publique a été prescrite par arrêté municipal le 28/01/2025, soit 15 jours au moins 
avant le démarrage de l'enquête et après concertation avec la Commissaire Enquêteur, 
conformément aux exigences de l’article R 123-09 du code de l’environnement.  

L’arrêté précisait notamment : 

• l’objet de l'enquête, les dates d’ouverture et de clôture ainsi que sa durée, 

• les principaux objectifs du projet, 

• les modalités de consultation du dossier et de consignation des observations,  

• les jours et heures de permanence de la Commissaire Enquêteur, 

• les modalités pour la remise du rapport et des conclusions motivées de la Commissaire 
Enquêteur et leur consultation par le public, 

• la publication et l’affichage de l’avis d’ouverture de l’enquête. 

 

2.7. Modalités de préparation de l’enquête et visite des lieux 

Une première rencontre a eu lieu le 20/12/2024 entre la Commissaire enquêteur, Madame Martine 

Averous et les élus de la Mairie de Mervilla. L’objectif de cette réunion était de présenter le contexte 

de l’enquête publique et de préparer son déroulement.  

Madame Averous a donné des conseils sur l’arrêté municipal prescrivant l’enquête publique et l’avis 

d’enquête, avant que ceux-ci ne soient publiés. 

Madame Averous a également visité la commune, pendant l’enquête, de manière à mieux 

comprendre les observations des PPA, du public et les enjeux de la commune.  

Madame Costes, Commissaire-enquêteur suppléant, a pris connaissance de la configuration et des 

enjeux de la commune à la lecture du dossier d’enquête et par les outils numériques (google maps, 

google earth, géoportail de l’urbanisme, portail de l’artificialisation etc) ; elle a également visité la 

commune avant de rendre son rapport et son avis. 
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2.8. Information du public, accès au dossier et transmission des 
observations 

Publicité légale avant et pendant l’enquête 

La publicité légale de l’enquête dans la presse et par voie d’affichage a été réalisée selon les 
modalités suivantes :   

• L’avis d’enquête publique a été publié, conformément à l’article R123-11 du code de 
l’environnement, dans deux journaux locaux, 15 jours avant le début de l’enquête et dans la 
semaine suivant le début de l’enquête (cf. attestations en annexe 7.4) : 
 

o Le Journal toulousain le 31 janvier 2025 
 

o La Dépêche du Midi papier les 1er et 14 février 2025 
 

o La Dépêche.fr les 30 janvier et 14 février 2025 
 

• L’avis d’enquête publique en format A2, de couleur jaune, a été affiché, avant le début de 

l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, sur la porte d'entrée de la Mairie, sur le 

panneau d'affichage du parking de la Mairie ainsi que sur celui à côté de l'entrée de la Mairie 

(cf. attestation du Maire en annexe 7.3). 
 

• Une information a été réalisée sur le site Internet de la Mairie ainsi que sur l'application alerte 

citoyen et un flyer a été déposé dans les boîtes aux lettres des administrés de Mervilla 

(cf. annexe 7.5). 
 

• L’arrêté municipal d’ouverture de l’enquête publique a été affiché du 28 janvier 2025 au 14 
mars 2025 au lieu et place accoutumés (cf. attestation du Maire en annexe 7.3). 
 
 

 

Accès du public au dossier d’enquête et transmission des observations 

L’Arrêté d’ouverture et l’avis d’enquête publique mentionnaient la possibilité de prendre 
connaissance du dossier sur l’élaboration du PLU sous format numérique sur le site internet de la 
Mairie et sous format papier à la Mairie de Mervilla pendant toute la durée de l’enquête publique 
aux jours et heures habituels d’ouverture (sauf les jours fériés et jours de fermetures 
exceptionnelles, le mercredi ainsi que le vendredi 21 février et le lundi 24 février). 

Un registre papier d’enquête publique était également à disposition du public pendant toute la 
durée de l’enquête. 

Le public avait la possibilité de transmettre ses observations sur le registre papier, ainsi que par 

courrier postal à l’attention de la Commissaire enquêteur, par mail à l’adresse 

enquete.publique.plu@mervilla.fr ou en rencontrant la Commissaire-enquêteur lors d’une des 4 

permanences. 

 

 

 

mailto:enquete.publique.plu@mervilla.fr
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3. Déroulement de l’enquête publique 
 

3.1. Ouverture, clôture et durée de l’enquête publique 

La durée de l'enquête en matière de plan d'urbanisme est fixée par l'article L123-9 du code de 
l'environnement qui indique que le délai ne doit pas être inférieur à 30 jours pour les plans faisant 
l'objet d'une évaluation environnementale et de 15 jours en l'absence d'évaluation 
environnementale. L'avis de la MRAe sur le projet du PLU de Mervilla concluant à la dispense de 
l'évaluation environnementale, la durée de l'enquête pouvait donc être de 15 jours. 

L’enquête publique s’est déroulée du jeudi 13 février 2025 10h00 au vendredi 14 mars 2025 15h30, 
soit une durée d’enquête publique de 30 jours ouvrables (16 jours ouvrés).  

Cette durée de 30 jours montre la volonté de la commune de laisser le temps au public de prendre 
connaissance du dossier et d’exprimer ses observations. 

Avant l’ouverture de l’enquête publique, la Commissaire-enquêteur, Madame Averous, a vérifié que 

le dossier papier était complet et elle a paraphé le registre papier d’enquête publique. 

L’enquête publique s’est achevée le vendredi 14 mars 2025 à 15h30. Le registre d’enquête papier a 

été clos par les soins de Madame Averous, comme le prévoit l’article R123-18 du Code de 

l’environnement. Elle a pris possession de ce registre et la Mairie en a fait une copie. 

 

3.2. Permanences de la Commissaire Enquêteur 

Les permanences de la Commissaire Enquêteur se sont tenues à la Mairie de Mervilla, les : 

• Jeudi 13/02/2025 de 11h à 12h 

• Jeudi 27/02/2025 de 10h à 12h 

• Mardi 04/03/2025 de 14h à 16h  

• Vendredi 14/03/2025 de 13h30 à 15h30 

 

3.3. Climat de l’enquête publique 

L’enquête publique s’est déroulée de façon régulière selon les procédures administratives et 
règlementaires en vigueur, et dans de bonnes conditions.  

Les habitants de Mervilla ont été informés de la tenue de l’enquête publique par les canaux 
habituels d’information de la Mairie et ont pu faire part de leurs observations par les différents 
moyens à disposition (courrier postal, courriel, registre papier et observations orales durant les 
permanences). 

La Mairie, qui a été sollicitée à plusieurs reprises par les 2 Commissaires enquêteur pour des 
documents ou informations complémentaires, a apporté les réponses attendues. 

La Commissaire-enquêteur titulaire a pu donner ses recommandations sur le contenu de l’avis 
d’enquête publique et sur l’arrêté municipal prescrivant l’enquête publique avant publication. 

Les conditions proposées pour l’accueil du public étaient satisfaisantes. 

La Commissaire-enquêteur n’a pas relevé d’incident pendant l’enquête publique. 
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3.4. Bilan de l’enquête publique 

Au cours de l’enquête publique, 11 observations ont été recueillies sur le registre papier ou 

retranscrites par suite de l’envoi d’un mail, d’un courrier ou d’un échange verbal lors des 

permanences. 

Une observation est arrivée après la clôture de l’enquête. Elle aborde un point relatif à la 

compréhension du règlement écrit et a donc, exceptionnellement, été prise en compte dans le 

Procès-verbal de synthèse adressé à la commune. 

 

3.5. Procès-Verbal de synthèse et mémoires en réponse 

La Commissaire-enquêteur titulaire, Madame Averous, a remis en main propre, à Monsieur le 

Maire, le Procès-Verbal de synthèse des observations du public, complétées de ses 

questionnements au cours d’une réunion qui s’est tenue le vendredi 21 mars 2025 à la Mairie de 

Mervilla. 

Les observations du public, retranscrites dans le Procès-verbal de synthèse sont jointes en 

annexe 7.6. 

La Commissaire-enquêteur suppléante, Madame Costes a reçu par mail, le jeudi 03 avril 2025, le 

mémoire en réponse de la Mairie, maître d’ouvrage, mémoire qui figure de façon intégrale en 

annexe 7.7.  

Le mémoire en réponse de la Mairie aux avis des PPA, qui ne figurait pas au dossier soumis à 

l’enquête publique, est joint en annexe 7.8.  

 

Les éléments les plus marquants sont insérés au fil du présent rapport.  

 

4. Synthèse des avis de la MRAE et des PPA  
 

4.1. Décision de la MRAe 

En amont de l’enquête publique, la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe), en tant 

qu’autorité administrative compétente en matière d’environnement, décide que le projet de 

l’élaboration du PLU de la commune de Mervilla n’est pas soumis à évaluation environnementale 

(cf. décision n°2025DKO195 du 16/09/2021) et considère que le projet n’est pas susceptible 

d’entraîner des impacts notables sur l’environnement.  

La décision de la MRAe est prise vu la consultation de l’ARS en date du 28/07/2021 et l’absence de 

réponse dans un délai de 30 jours et vu la consultation de la DDT31 en date du 28/07/2021 et sa 

réponse en date du 19/08/2021, et en considérant en particulier les points suivants : 

• La commune souhaite accueillir une quarantaine d’habitants supplémentaires entre 2022 et 

2032 et produire 27 logements d’ici 2031 en ouvrant à l’urbanisation 1 ha à vocation 

d’habitat faisant l’objet d’une OAP ; 
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• Les zones de développement de l’urbanisation sont localisées en dehors des zones 

répertoriées à enjeux écologiques, patrimonial ou paysagers ; 
 

• Les impacts potentiels du PLU sur l’environnement sont réduits : 
 

• urbanisation centrée autour du centre-bourg en continuité du tissu urbain existant, en 

privilégiant l’intensification urbaine et en mobilisant les dents creuses dans le tissu 

urbain existant,  
 

• diminution de la superficie moyenne des parcelles,  
 

• renforcement des continuités indiquées au SCoT,  
 

• maintien des espaces agricoles,  
 

• OAP TVB, classement en zone N, EBC ou éléments de paysage à préserver, protection des 

éléments bâtis ou paysagers remarquables et chemins de randonnée. 

 

 

4.2. Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

16 PPA ont donné leur avis. 
 

La synthèse des avis est donnée dans le tableau ci-dessous :  

• 2 avis sont défavorables (CDPENAF et DDT31), 1 avis est réservé (SICOVAL - Service 

Politique de l’Habitat), 1 avis est favorable mais conditionné à la prise en compte des 

observations (Chambre d’agriculture) ;  
 

• 7 avis sont favorables ou sans observation ;  
 

• 5 avis donnent des recommandations, observations ou compléments à intégrer au dossier. 

 

Le mémoire en réponse de la Mairie aux avis des PPA a fait l’objet d’une présentation en Conseil 

Municipal le 28/01/2025 et a été approuvé à l’unanimité (cf. décision n°2025-09 du 03/02/2025). 

 

Dans ce paragraphe, nous ne reviendrons pas sur les avis favorables ou présentant des 

recommandations, observations ou compléments, charge à la commune de les intégrer au dossier 

de PLU. 

Nous n’évoquerons donc ci-dessous que les réserves exprimées par le SICOVAL - Service Politique 

de l’Habitat, la Chambre d’agriculture, la CDPENAF et la DDT31. 
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PPA Date de réponse Avis

SDIS 09/07/2024

Aucune observation sur le dossier.

Il rappelle l’importance de prévoir, dans le PLU, le dimensionnement 

des voiries et du réseau d’eau, afin que les prescriptions soient 

réalisables lors des permis de construire. 

Si le PLU permet d’anticiper les aménagements futurs, il s’appuie 

sur des infrastructures existantes. Le SDIS aura besoin de réaliser 

une analyse de risques et des moyens pour délivrer un avis adapté 

aux situations locales.

Ministère des armées Mail du 16/07/2024
Ni emprise, ni servitude appartenant au ministère des Armées sur 

ce territoire ; aucune observation

SICOVAL - Service 

déchets

Mail du 16/07/2024 et 

délibération Sicoval du 

07/10/2024

Annexe à mettre à jour

SICOVAL - Service aux 

pluviales urbaines

22/07/2024 et délibération 

Sicoval du 07/10/2024

Avis favorable, avec rappel de prescriptions concernant les 

modalités de gestion des eaux pluviales (caractéristiques, 

dimensionnement, emplacement...)

Chambre des métiers et 

de l'artisanat 
Mail du 25/07 Pas de remarque

SICOVAL - Direction Eau 

et Assainissement

28/07/2024 et délibération 

Sicoval du 07/10/2024

Les services ont rédigé de nouvelles annexes sanitaires pour l'eau 

et l'assainissement à intégrer dans le dossier

Précisions apportées concernant le raccordement sur le réseau 

d'eau potable et sur l'assainissement

Agence Régionale de 

Santé Occitanie
Mail du 30/07/2024

Avis favorable avec 1 recommandation sur l'OAP cadre de vie 

(accompagner les usages des eaux impropres à la consommation)

CCI Toulouse Haute-

Garonne
Mail du 02/09/2024

Avis réputé favorable (n'instruit les dossiers d'urbanisme que 

lorsque la population est ≥ 1500 habitants)

SICOVAL - Service 

Politique de l'Habitat

05/09/2024 et délibération 

Sicoval du 07/10/2024

Avis réservé, sous conditions d'évolution des règles de production 

de logements locatifs sociaux et en accession abordable

TISSEO 10/09/2024

Précisions apportées par TISSEO sur ce qu'il envisage (connexion 

TAD-station de métro Ramonville maintenue, déplacement de l'arrêt 

du TAD vers le cœur du hameau pourra être étudié)

Chambre d'Agriculture 19/09/2024

Avis favorable conditionné à la prise en compte d'observations 

(consommation d'ENAF, densification, ouverture à l'urbanisation en 

zones AU/AU0...)

CDPENAF 20/09/2024

Avis défavorable sur l'économie générale du projet

Avis défavorable sur les dispositions visant à encadrer les 

extensions et les annexes des habitations existantes en zone A et N

Conseil Départemental 

Haute-Garonne
24/09/2024

2 observations (ER 2 à 5 n'intéressent pas le département, faire 

apparaître les noms des routes départementales dans le règlement 

graphique)

SMEAT 04/10/2024

Avis favorable avec 3 recommandations :

* Préciser les modalités d'ouverture à l'urbanisation des zones AU

* Préciser les périmètres de protection des espaces boisés de la 

commune

* Préciser au sein de l'OAP thématique TVB le caractère 

inconstructible des continuités écologiques "à maintenir" et "à 

restaurer" et le respect de la largeur minimale de 50 m dans les 

espaces non urbanisés

Académie de Toulouse 04/10/2024 Pas compétente

DDT 31 14/10/2024
Avis défavorable (besoin de réviser la lisibilité du projet communal 

et la dimension opérationnelle en particulier sur 6 points)
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Avis du SICOVAL - Service Politique de l’Habitat  

Le Service Politique de l’Habitat du SICOVAL précise que la production d’une trentaine de logements 

inscrite dans le projet de PLU à l’horizon 2032 est en adéquation avec le PLH, mais ce n’est pas le 

cas de la diversité sociale. 

Il rappelle que le PLH en vigueur et celui en cours d’élaboration fixent, comme objectifs, la 

réalisation de 30% de Logements en Accession Abordable (LAA) et/ou de Logements Locatifs Sociaux 

(LLS) soit 8 logements sur les 32 prévus par la commune.  

Or, dans le projet de PLU les règles de la zone U fixent un taux respectivement de 20 % et 10 % à 

partir d’un seuil de 15 logements, l’OAP centralité prévoit un maximum de 14 logements pour la 

première phase et 10 logements pour la deuxième phase et les divisions parcellaires ne garantissent 

pas la production de ces LLA et LLS. 

Le SICOVAL donne donc un avis réservé, sous conditions de faire évoluer les règles de production 

de Logements en Accession Abordable et de Logements Locatifs Sociaux. 

Dans son mémoire en réponse, la commune précise qu’elle prévoira 25 logements sur la zone 

AU/AU0, soit environ 15 logements par hectare. Elle s’engage à modifier les principes de mixité 

sociale dans l’OAP et le règlement écrit : 30% au minimum de logements sociaux et/ou en accession 

à prix abordable avec un seuil de déclenchement de 10 logements. 

 

Avis de la Chambre d’agriculture 

La Chambre d’agriculture rappelle que la commune de Mervilla est peu étendue mais l’agriculture 

y est encore très présente : elle constitue la principale activité économique. La partie centrale de la 

commune, composée d’îlots de cultures de taille importante, relativement homogènes et formant 

un parcellaire agricole continu, présente de forts enjeux de préservation. Elle contribue à la qualité 

paysagère de la commune et à son identité rurale aux portes de Toulouse. 
 

La Chambre d’agriculture donne un avis favorable au projet de PLU mais conditionné à la prise en 

compte des observations. Elle souligne les points suivants : 

• L’analyse de la consommation d’ENAF doit être vérifiée et justifiée 

• Le nombre de logements nécessaires à l’accueil des nouveaux habitants doit être précisé 

• L'étude de densification est à renforcer et le PADD doit être mis à jour pour intégrer un 

objectif en intensification plus ambitieux  

• L'ouverture à l'urbanisation de près de 1,65 ha en zones AU/AU0 doit être mieux justifiée et 

la zone AU0 supprimée  

• Les lieux dits « Le Catilat » au nord de la commune et « Barre » à l’est doivent être reclassés 

en zone agricole (moins de 10 logements et sans continuité avec des zones urbaines 

existantes sur les communes limitrophes) 

• L’emplacement réservé n°1, d’une emprise 1 839 m², destiné à l’extension du cimetière, doit 

être supprimé car il n’est pas justifié au regard de la capacité disponible dans le cimetière 

existant (environ 40 % de 1 500 m²) et sa localisation de l’autre côté de la route génère le 

morcellement d’une parcelle agricole supplémentaire. Une extension, si elle est nécessaire 

devra se faire au sud du cimetière existant. 

• Des modifications dans le règlement écrit sont demandées pour les zones A et N 
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Dans son mémoire en réponse, et en complément des réponses apportées aux autres PPA, en 

particulier à la DDT31, la commune précise les modifications qu’elle apporte dans son projet de 

PLU : 

• La carte des potentiels de densification sera remplacée pour prendre en compte les 

évolutions les plus récentes (cf. p. 8 du présent rapport). Le potentiel mobilisable retenu est 

d’une dizaine de logements au lieu des 15 initialement prévus. 25 logements seront prévus 

sur la zone AU/AU0, soit environ 15 logements par hectare, ce qui correspond aux demandes 

du SCoT. 
 

• Concernant la zone AU0, le nombre de logements prévus sur la zone AU/AU0 ayant été porté 

à 25, la densité correspond aux attentes du SCoT (15 logements/ha). Le besoin d’extension 

est lié au scénario d’accueil retenu par la commune avec un besoin de 35 logements. En 

effet, il ne semble pas réaliste, au vu des dynamiques de densification actuelle sur la 

commune, de considérer qu’il sera possible de construire plus d’un tiers de la production en 

densification. La production en densification a donc été fixée à 10 logements.  
 

• L’emplacement réservé pour l’extension du cimetière est en fait destiné à un espace de 

retournement pour le transport à la demande entre parenthèses TAD cela sera remplacé sur 

les pièces réglementaires. 
 

• Concernant les lieux dits au nord et à l’est de la commune, la mairie précise qu’elle souhaite 

les maintenir en zone U car des autorisations d’urbanisme ont déjà été données, ces secteurs 

sont déjà urbanisés et n’ont plus de vocation agricole. 

 

Avis de la CDPENAF  

La Commission Départementale des Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) émet un avis défavorable sur l’économie générale du projet au motif que : 

• Les ambitions de la commune en termes de gestion économe de l’espace et de préservation 

des espaces agricoles, affichées dans le PADD, ne sont pas traduites de façon satisfaisante 

dans le document d’urbanisme arrêté. Les chiffres ne sont pas clairs. 

• Le projet d’urbanisation ne tient compte que partiellement de l’étude de densification. 

• Les enveloppes urbaines ne sont pas tracées strictement autour des espaces contigus bâtis 

ou imperméables et englobent des espaces naturels et agricoles. 

• La densité globale de logements est trop inférieure aux prescriptions du SCoT en vigueur. 

Le mémoire en réponse de la Mairie renvoie aux réponses données aux observations de la Chambre 

d’Agriculture et aux réserves de la DDT31. La Mairie rappelle que les 25 logements désormais 

retenus sur la zone AU/AU0 permettent de respecter la densité attendue par le SCoT. Ailleurs, elle 

fixe une production en densification de 10 logements, considérant qu’au-delà ce ne serait pas 

réaliste au vu des dynamiques actuelles sur la commune. 

 

Par ailleurs, la CDPENAF émet un avis défavorable sur les dispositions visant à encadrer les 

extensions et les annexes des habitations existantes en zones A et N (surface de plancher, et 

emprise au sol). 

Le mémoire en réponse de la Mairie précise qu’avec les modifications apportées au règlement des 

zones A et N, les demandes de la CDPENAF seront désormais respectées. 
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Avis de la DDT 31 

La Direction Départementale des Territoires de la Haute-Garonne donne un avis défavorable en 

indiquant que la lisibilité du projet communal et la dimension opérationnelle nécessitent d’être 

revues, en particulier sur les points suivants : 

• Revoir les méthodes de calcul de la consommation foncière et veiller à leur reproductibilité ; 
 

• Rendre cohérente entre elles et mettre à jour l’ensemble des pièces du projet de PLU avec 

les données les plus récentes ; 
 

• Inscrire le projet communal dans un objectif de modération de consommation foncière ; 
 

• Réinterroger le zonage des constructions à l’est de la commune ; 
 

• Rendre compatible le PLU avec le PLH et le SCoT en matière de logement social ; 
 

• Approfondir la traduction réglementaire des enjeux environnementaux ; 
 

• Prendre en compte les enjeux climat–énergie dans le diagnostic et les pièces opérationnelles 

et réglementaires du PLU, notamment en ce qui concerne le développement des énergies 

renouvelables.  

 

Dans son mémoire en réponse, en complément des éléments déjà évoqués plus haut, la Mairie 

s’engage à : 

• Actualiser les chiffres de population dans le rapport de présentation et dans le PADD (294 

en 2021, 302 en 2024, 344 en 2034 pour le scénario 3 retenu - tendance médiane). Les 

scénarios de croissance 1 et 2 seront également légèrement modifiés. 
 

• Réajuster le calcul de la consommation d’ENAF. Le résultat qui sera présenté dans le rapport 

de présentation sera ainsi de 8,9 ha consommés entre 2011 et 2021, 0,7 ha consommés 

entre 2021 et 2024 et de 3,9 ha planifiés pour la période 2024-2031, soit 4,6 ha pour la 

période 2021-2031 à comparer aux 4,4 ha autorisés par l’application des 50% par rapport à 

la période 2011-2021. Ce dépassement apparaît acceptable à la commune et au SICOVAL en 

appui technique de la commune. 
 

• Placer en EBC (Espace Boisé Classé) le secteur localisé à l’est de la commune identifié en 

espace naturel/forestier dans la continuité des espaces voisins (sauf parcelle de l’antenne) 

et adapter le règlement graphique (EBC et ripisylve le long du ruisseau de la Fargue). 

 

Concernant les énergies renouvelables, le mémoire en réponse renvoie au lancement de la réflexion 

du SICOVAL sur un schéma de développement des énergies renouvelables sur son territoire. 
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5. Analyse des observations du public 
 
 

Au cours de l’enquête publique, 11 observations ont été recueillies sur le registre papier ou 

retranscrites par suite de l’envoi d’un mail, d’un courrier ou d’un échange verbal lors des 

permanences. 

Une observation est arrivée après la clôture de l’enquête. Elle aborde un point relatif à la 

compréhension du règlement écrit et a donc, exceptionnellement, été prise en compte dans le 

Procès-verbal de synthèse adressé à la commune. 

 

De façon globale et en synthèse : 

Les observations du public sur le projet de PLU concernent essentiellement des demandes de 

requalification de zonage et des questions relatives aux maintien de la qualité du cadre de vie : 

• 4 observations relatives au zonage du PLU concernant leurs parcelles 
 

• 6 observations générales concernant la préservation du cadre de vie ou des précisions sur le 

règlement : 

o La protection des paysages en régulant l’agrivoltaïque ; 

o La protection du chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle, non transcrite sur le 

règlement graphique ; 

o L’encadrement des divisions parcellaires ; 

o L’amélioration des mobilités par une amélioration de la desserte du TAD et le 

renforcement de la sécurité de la route des crêtes ; 

o Les emplacements réservés et tout particulièrement l’ER3 ; 

o Les autorisations sous réserve dans le règlement de la zone U. 

 

En complément,  
 

• une personne est venue lors de la première permanence du 03/02/2025 pour consulter le 

dossier mis à l’enquête et a noté sur le registre papier l’absence d’inconvénient du projet et 

du zonage proposé pour sa parcelle située chemin de CAYRE (cf. observation 1). 
 

• Un ancien Maire est venu consulter le dossier le 04/03/2025 et n’a pas fait d’observation 

particulière (cf. observation 5). 

 

 
 

L’ensemble des réponses de la Mairie est donné en annexe 7.7. Sont repris ci-dessous, les 

éléments en synthèse qui nous paraissent les plus importants. 
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Les observations relatives à des demandes de requalification du zonage  

 

 
 

 
 

N° Thème Contenu de l'observation

2
Zonage ch. de 

CAYRE

Propriétaire des parcelles B426 et B320 (ex B 304, 307, 308, 310 et 312), classées en zone A dans le projet, il demande 

qu’elles soient classées en zone U, étant proches du noyau urbain souhaité dans le PLU.

Réponse de la Mairie :

Toute extension ou consommation de foncier agricole autres que celles prévues dans le projet de PLU ne seraient pas 

justifiées au regard du projet d'accueil de la commune. 

Par ailleurs, les trois constructions au bout du chemin de CAYRE sont localisées dans des parcelles enclavées dans une 

zone agricole et situées dans une impasse. Ce secteur ne peut pas constituer une zone urbaine. Sur un autre secteur, la 

DDT conteste le placement en zone U d’un secteur qui est pourtant plus construit (6 maisons). 

Enfin, l’intégration de l’ensemble des parcelles dans une zone U ajouterait plus de 2 ha de consommation foncière au 

projet de PLU. 

Ces parcelles sont donc maintenues en zone agricole.

Zone AU/AU0 
prévue

parcelles B426 
et B 320

6

Zonage route 

de Rebigue, 

lieu dit Escalas

Le courrier remis en main propre de 8 pages et la note sur le registre papier concernent la parcelle A121 (1ha90a89ca). 

Le propriétaire souhaite le classement en zone constructible de la partie avant de la parcelle dans l'alignement de la 

zone U et des constructions jouxtant sa parcelle. La partie arrière pourrait rester en EBC.

Il souligne que :

* Le plan de zonage n’est pas à jour des constructions réalisées et les limites à l’urbanisation ne correspondent pas à la 

réalité du territoire.

* Le terrain est imposé en terre, agricole et assujetti à la cotisation de la chambre d’agriculture

* Le classement en zone est incohérent avec le PADD qui a pour objectif 2 l’intensification du tissu urbain existant

* L’objectif de l’OAP cadre de vie et de densifier l’habitat pavillonnaire et diffus dans le prolongement des typologies 

existantes ; il signale que maintenir sa parcelle en terrain vague est contraire à cette objectif

* L'OAP trame verte page 19 classant intégralement cette parcelle en sous trame des milieux boisé et le PADD classant 

la partie juxtant la RD en terred’intérêt agricole à préserver sont incohérents

Réponse de la Mairie :

Les limites d'urbanisation seront ajustées pour intégrer aux zones U les zones effectivement construites ou ayant fait 

l'objet d'une autorisation de construire accordée.

Le terrain mentionné (parcelles A336 et A337) est boisé ou en en cours de boisement. Les parcelles concernées sont à 

l'extérieur du tissu urbain existant et ont fait l'objet d'un avis défavorable de la part de l'Etat dans le cadre du RNU pour 

une division en vue de construire.

Cette zone ne sera donc pas placée en zone U et restera en zone N.
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7

Zonage route 

de Castanet, 

lieu dit Catilat

Le courrier de 8 pages et la note sur le registre papier concernent les parcelles A261, 341, 83 et 29 de 21 500 m2.

La propriétaire souhaite le maintien de ses parcelles en zone constructible et demande à la Commissaire enquêteur de 

rendre un avis défavorable sur le projet de classement.

Le courrier souligne : 

* L’illégalité du classement des parcelles en zone N sur la base des dispositions de l'article R. 151–24 du CU, les 

parcelles ne remplissant aucun des critères avancés et seraient enclavées entre 2 secteurs constructibles et la RD 79,

* L’incohérence du classement avec les orientations du PADD favorisant l’intensification et le renouvellement urbain,

* Que les parcelles jamais exploitées sont sans intérêt sur le plan agricole et donc le caractère infondé du classement 

en zone préservée de l’espace agricole dans le PADD,

* Le conseil départemental a donné un avis favorable pour l’accès aux parcelles depuis la RD, sous réserve de 

supprimer un talus pour les sécuriser,

* Ces parcelles étaient constructibles en zone NB au POS. 

Réponse de la Mairie :

Le terrain mentionné est un ancien terrain agricole attenant à un vaste boisement. Il est également indiqué comme 

sous-trame des milieux ouverts dans l’OAP trame verte. Il est donc logique de le placer en zone naturelle. 

La création d’une zone AU0 impliquerait un besoin de surfaces constructibles en lien avec le projet d’accueil de la 

commune. Or, les capacités de densification et les surfaces ciblées en extension sont suffisantes pour accueillir le 

nombre d’habitants supplémentaires prévus. Cette zone de 2 ha n’est donc pas nécessaire au projet d’accueil de la 

commune.

Il n’est pas pertinent de faire référence au POS qui est un document d’urbanisme ancien. Le POS de la commune n’est 

plus en vigueur depuis 2017.

Dès l’application du RNU, en 2017, la DDT imposait (avis conforme) à la commune d’opposer un refus de permis de 

construire dans ce secteur au motif que cette zone naturelle devait être préservée et que son accès posait des 

problèmes de sécurité.

Cette zone ne sera pas placée en AU0 et restera en zone N.

8
Zonage route 

de Rebigue

Le mail et la note sur le registre papier concernent les parcelles A297, A342 et 343 (ex A298) et A299 d'une superficie de 

1 300 m2.

La propriétaire souhaite que la parcelle A299 ou au moins une bonne partie soit replacée en zone constructible comme 

elle l’était quand elle l’a achetée en 1976.

Réponse de la Mairie :

Les limites d'urbanisation seront ajustées pour intégrer aux zones U les zones effectivement construites ou ayant fait 

l'objet d'une autorisation de construire accordée.

297

299

298
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Les observations concernant la préservation du cadre de vie ou des précisions sur le 

règlement 

 

 

 

 

 

 

N° Thème Contenu de l'observation

3 agrivoltaïque

Protection des paysages et prise en compte de l'agrivoltaïque

Signalisation du chemin de Saint Jacques de Compostelle sur le règlement graphique

Réponse de la Mairie :

Le SICOVAL a lancé une réflexion sur un Schéma de Développement des Energies Renouvelables sur son territoire, qui 

sera intégré aux PLU des communes.

Le linéaire du chemin sera ajouté sur le plan.

4

Densification 

zone U du 

lotissement 

ch. De 

Pechmirol

Le rédacteur de l'observation ne souhaite pas le partage des parcelles du lotissement pour de nouvelles constructions.

Réponse de la Mairie :

Le PLU ne permet plus de demander une surface minimale pour pouvoir construire sur une parcelle. La possibilité de 

diviser dépend donc des caractéristiques du projet et la destination de la construction doit être autorisée dans la zone, 

éventuellement sous conditions. L'emprise au sol, la hauteur et les distances par rapport aux voiries et limites 

séparatives doivent être respectées. La parcelle doit être accessible et doit permettre la mise en place d’un 

assainissement autonome. D’autres critères plus qualitatifs sont demandés dans l’OAP cadre de vie. 

9 Mobilité

Quels sont les projets d'amélioration du TAD menttionné dans le PADD ?

Réponse de la Mairie :

Aucun changement en vue pour Mervilla. Une ligne de bus fixe entre Ramonville et Vigoulet-Auzil pourrait être mise à 

l'étude.

10

Emplacement 

réservé

Division

A quoi va servir l'ER3 et comment va être mise en œuvre la procédure d'ER ?

Quelles sont les conditions de division d'un terrain et notamment la surface minimum autorisée pour diviser ?

Réponse de la Mairie :

Un emplacement réservé est une servitude, limitant le droit à construire puisque qu’une autorisation d’urbanisme, et 

notamment un permis de construire, ne peut être délivré que si son objet est cohérent avec la destination de 

l’emplacement réservé. En contrepartie de cette servitude, le propriétaire concerné bénéficie d’un droit de 

délaissement lui permettant d’exiger de la collectivité bénéficiaire de la réserve qu’elle procède à l’acquisition de 

l’emprise concernée. 

L’objectif de la commune avec la mise en place de l’ER3 est de prévoir la sécurisation du carrefour. 

Suite aux remarques du Conseil Départemental, les emplacements réservés seront réexaminés (bénéficiaire, objet, 

surface).

Concernant les conditions de division d'une parcelle, voir réponse à l'observation 4.

11

Sécurisation 

route des 

Crêtes

Il y a urgence d'aménager la route des Crêtes aux abords des passages piétons et du croisement avec la route de 

Castanet.

L'apaisement des déplacements est inscrit dans le PADD, le point de la sécurisation du carrefour pourrait-il être ajouté 

dans l'OAP cadre de vie ?

Réponse de la Mairie :

Pour sécuriser l’entrée sud de la commune sur la RD 95, les panneaux entrée sortie d’agglomération ont été déplacés, 

un radar pédagogique a été installé avant le carrefour avec le chemin de Pechmirol. Un ralentisseur doit être installé 

avant ce carrefour dangereux. Sur le chemin du Moulin, un radar pédagogique a été installé. 

Le carrefour entre la RD95 et la RD79 reste à étudier. 

Le secteur d’extension à proximité de la mairie doit permettre de déplacer l’arrêt du TAD, ce qui diminuera un facteur 

de dangerosité. Pour assurer ce déplacement, un emplacement réservé est prévu à proximité de la centralité (ER1). 

12

Règlement de 

la zone U - 

artisanat et 

commerce - 

ch. Du Moulin

Question arrivée hors délai de l'enquête publique.

Le rédacteur de l’observation a une activité d’artisan (traiteur ambulant). Il souhaite installer sur la parcelle qu’il loue 

un container aménagé en cuisine. Il a l’accord du propriétaire. Il demande si son installation est compatible avec les 

dispositions du PLU et les distances à respecter avec les limites et la maison.

La Commissaire Enquêteur pose en complément la question de la procédure que devront suivre les requérants soumis 

aux autorisations sous réserve (O) en zone U.

Réponse de la Mairie :

L’installation d’un amovible de 12 mx2,5 m aménagé en cuisine est potentiellement compatible avec les dispositions 

du PLU, mais il est nécessaire de s’assurer du respect des conditions (surface de plancher, absence de nuisances pour le 

voisinage, flux adaptés aux réseaux - Voir réponse complète de la mairie en annexe 7.7). Les éléments s’apprécieront 

après le dépôt d’un permis de construire qui est nécessaire pour ce type d'installation.
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Compléments au mémoire en réponse de la Mairie 

 

Concernant la zone AU/AUO : 

En complément des réponses apportées par la Mairie dans son mémoire en réponse, la Commissaire 

Enquêteur suppléante a souhaité avoir des éclaircissements sur le choix du positionnement de la 

zone AU/AUO.  

Pourquoi avoir choisi précisément la parcelle 351 ? et pas par exemple la partie nord de la parcelle 

427 ou d'autres parcelles ? 

Cette parcelle a-t-elle un lien avec les parcelles 14 - 213 - 427 (même propriétaire ?) ; y a -t-il un 

risque de couper des continuités agricoles ? 

A ces questionnements, la Mairie répond que la parcelle 351 (parcelle choisie pour l'OAP) a été 

retenue comme la plus proche du centre village et contigüe aux constructions récentes et qui ne fait 

pas de rupture des continuités agricoles. Ce choix avait été suggéré et validé à l'époque par la DDT 

et une étude a même été réalisée par le CAUE en ce sens. 

Si la parcelle 427 avait été choisie, celle-ci aurait fait une coupure des continuités agricoles, compte 

tenu qu'elle se situe entre les parcelles agricoles 428 et 294 d'un côté et 537 et 544 de l'autre.  

La Mairie précise que toutes les parcelles 213, 14, 351 et 427 appartiennent au même propriétaire, 

comme la majorité des parcelles qui entourent le centre village. 

 

 

 

 

351 

427 

428 

294 

544 

537 

213 

14 
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Concernant la réponse à l’observation 2 (parcelles 426-320) : 

En complément des réponses apportées par la Mairie, la Commissaire Enquêteur suppléante a 

souhaité avoir des éclaircissements : 

Pourquoi est-il écrit que "l'intégration de l'ensemble des constructions en zone U ajouterait plus de 

2 ha de consommation foncière au PLU", alors qu'elles sont déjà construites donc par définition déjà 

comptabilisées en consommation foncière ou à ne pas comptabiliser car peut-être construites avant 

2011 ? et surtout à proximité immédiate de l'OAP centralité et de la zone AU/AU0 ? 

Cette conclusion n'est-elle pas en contradiction avec la réponse aux observations 6 et 7 qui indique 

que "les limites d'urbanisation seront ajustées pour intégrer aux zones U les zones effectivement 

construites ou ayant fait l'objet d'une autorisation de construire accordée" ? 

A ces questionnements, la Mairie répond que : 

L’affirmation comme quoi « l’intégration de l’ensemble des constructions dans une zone U ajouterait 

plus de 2 ha de consommation foncière au projet de PLU » est un peu un abus de langage puisqu’elle 

est liée à l’approche comptable du PLU dans laquelle on comptabilise les surfaces urbanisables. Ces 

surfaces sont effectivement déjà consommées (une partie seulement entre 2011 et 2021) mais si 

elles étaient basculées en U, elles pourraient être divisées, ce qui n’est pas possible avec le 

classement en zone A. Cette affirmation est également liée à une approche infra-parcellaire qui était 

prévue dans le ZAN avec l’approche sur l’artificialisation à intégrer après 2031 (potentiellement 

remis en cause par le projet TRACE en discussion à l’Assemblée). 

Les limites d'urbanisation seront ajustées pour intégrer aux zones U les zones effectivement 

construites quand le projet de PLU a déjà prévu de les inclure en zone U, comme c’est le cas du côté 

de Castanet (à l’est ou au nord). Les parcelles 425, 426 et 495 ne peuvent être considérées comme 

zones U car les constructions y sont trop peu nombreuses et situées au bout d’une impasse. Comme 

déjà évoqué dans la réponse, la DDT conteste déjà le fait de placer en zone U des secteurs constitués 

de 6/7 maisons donc pour 3 maisons, cela paraît compliqué. 

L’intégration en zone U de tels secteurs très réduits est potentiellement contradictoire avec le futur 

SCOT qui (dans l’état actuel du projet) contraint voire interdit l’extension et la densification des 

hameaux. 

Il paraît donc pertinent pour l’instant de ne pas inclure ce secteur dans une zone U. A terme peut-

être, une fois l’opération AU/AU0 réalisée, l’ensemble de ce secteur pourrait éventuellement être 

intégré dans une zone U centrale. 

Commentaires de la Commissaire Enquêteur 

Les réponses de la Mairie n’apparaissent pas claires, notamment pour les raisons suivantes : 

• la zone en bout du chemin de Cayre, déjà construite, est en continuité de la zone AU/AUO que 

la Mairie souhaite ouvrir à l’urbanisation, et positionnée dans la même impasse, 

• elle se situe non pas dans un hameau éloigné mais à proximité du centre-bourg (à 300 m de 

la Mairie et de l’Eglise), centre-bourg où justement la Mairie affiche sa volonté de densifier, 

• pour des hameaux éloignés, la Mairie intègrera aux zones U les zones effectivement 

construites ou ayant fait l’objet d’une autorisation de permis de construire accordée. La seule 

justification donnée à cette différence de traitement est que « le projet de PLU a déjà prévu 

de les inclure en zone U » mais cette justification n’apparaît pas convaincante pour des 

constructions plus proches du centre-bourg.  
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6. Conclusion 
 

L’analyse du dossier soumis à l’enquête publique, le déroulement régulier de celle-ci, l’analyse des 

observations des PPA, de la MRAe et du public et les renseignements complémentaires fournis par 

la Mairie de Mervilla permettent de conclure que la durée de la consultation et les modalités de sa 

mise en œuvre étaient nécessaires et suffisantes. 

Les règles de forme et de publicité de l’enquête, de mise à la disposition du public du dossier et du 

registre d’enquête papier, de présence de la Commissaire Enquêteur lors de 4 permanences aux 

jours et heures prescrits, d’ouverture et de clôture du registre d’enquête, de recueil des 

contributions du public et d’observation des délais de la période d’enquête ont été respectées. 

La qualité de l’accueil et les échanges dans un climat serein ont permis un déroulement de l’enquête 

publique dans de bonnes conditions. 

Dans ce contexte, j’estime pouvoir émettre, sur le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

de la commune de Mervilla (31320), un avis fondé qui fait l’objet du document « conclusions 

motivées et avis de la Commissaire Enquêteur ». 

Le présent « rapport d’enquête » et le document « conclusions motivées et avis de la Commissaire 

Enquêteur » sont complémentaires et indissociables. 

Le présent « rapport d’enquête » et le document « conclusions motivées et avis de la Commissaire 

Enquêteur » ont été établis par Madame la Commissaire Enquêteur et adressés à Monsieur le Maire 

de Mervilla ainsi qu’à Madame le Président du Tribunal Administratif de Toulouse.   

   
 

                                                                     

Fait le 12 avril 2025 

 

Madame la Commissaire Enquêteur,  

Jeanne-Marie COSTES 
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7. Annexes 
 

7. 1.  Décision n°E24000137/31 du 17/09/2024 prise par le Tribunal Administratif 

de Toulouse désignant les Commissaires Enquêteurs (titulaire et suppléante) 

7. 2.  Arrêté de Monsieur le Maire de Mervilla du 28/01/2025 prescrivant 

l’enquête publique  

7. 3.  Affichage de l’avis d’enquête publique 

7. 4.  Parution de l’avis d’enquête publique dans les journaux locaux 

7. 5. Informations de la Mairie sur l’enquête publique 

7. 6. PV de synthèse des observations  

7. 7.  Mémoire en réponse de la Mairie de Mervilla au PV de synthèse 

7. 8.  Mémoire en réponse de la Mairie de Mervilla aux avis des PPA 
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7. 1. Décision n°E24000137/31 du 17/09/2024 prise par le Tribunal 
Administratif de Toulouse désignant les Commissaires Enquêteurs 
(titulaire et suppléante) 
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7. 2. Arrêté de Monsieur le Maire de Mervilla du 28/01/2025 prescrivant 
l’enquête publique 
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7. 3. Affichage de l’avis et de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique  

    
 

                                                                                                                                                                                                                                     

 

 

  

Exemple d’affichage  
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7. 4. Parution de l’avis d’enquête publique dans les journaux locaux 
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7. 5. Informations de la Mairie sur l’enquête publique 
 

 

 

 

 

                        

     

Site internet de la commune de Mervilla  

(capture d’écran prise le 02/04/2025) 
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Flyer distribué dans les boîtes aux lettres des administrés 

 

 

Alerte citoyens 
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7. 6. PV de synthèse des observations  
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7.7. Mémoire en réponse de la Mairie de Mervilla au PV de synthèse 
 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 64 |102 

 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 65 |102 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 66 |102 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 67 |102 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 68 |102 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 69 |102 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 70 |102 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 71 |102 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 72 |102 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 73 |102 

 

 

 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
 Dossier n°E24000137/31  

 

Rapport d’enquête publique – 12/04/2025                                                          Page 74 |102 

7.8. Mémoire en réponse de la Mairie de Mervilla aux avis des PPA 
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Avertissement 

Le présent document expose les « conclusions motivées et avis » de la Commissaire Enquêteur 

sur l’enquête publique qui s’est déroulée du jeudi 13 février 2025 à 10h00 jusqu’au vendredi 

14 mars 2025 à 15h30.  

Il fait suite au « rapport d’enquête » qui traite de l’organisation et du déroulement de l’enquête 

publique, analyse les observations produites pendant l’enquête et les réponses apportées par la 

Mairie de Mervilla. 

Le « rapport d’enquête » et les « conclusions motivées et avis » sont indissociables. 
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1. Objet de l’enquête publique 
 

1.1. Contexte  
 
Du RNU au PLU 

La commune de Mervilla était initialement couverte par un Plan d’Occupation des Sols (POS) 

approuvé par délibération du conseil municipal le 14/09/1994. Ce document a fait l’objet d’une 

modification approuvée le 24/06/2003.  

La révision du POS afin de le transformer en Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été prescrite par 

délibération du conseil municipal du 21/10/2014. Elle avait pour objectif de définir les 

orientations d’urbanisme et de développement de la commune, en tenant compte du contexte 

règlementaire en vigueur.  

La version présentée n’ayant pas abouti dans le délai règlementaire, le POS est devenu caduque 

et les autorisations d’urbanisme de la commune sont, depuis, régies par le Règlement National 

d’Urbanisme (RNU).  

Par délibération du Conseil Municipal n°2020-34 du 13/10/2020, la commune a décidé d’engager 
l’élaboration de son PLU.  

Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) a fait l’objet d’un débat en 

Conseil Municipal le 10/06/2021 (cf. délibération n°2021-27). 

La concertation du public prévue par l’article L300-2 du Code de l’Urbanisme a été prescrite par 

les délibérations n°2014-0043 du 21/10/2014 et n°2020-34 du 13/10/2020 pour la nouvelle 

mandature. Une réunion publique a notamment été organisée le 14/05/2024.  

Par délibération du Conseil Municipal n°2024-27 du 02/07/2024, la commune tire le bilan de la 

concertation et arrête le projet de PLU. 

Le projet a été transmis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) qui dispense 
la commune d’évaluation environnementale et aux Personnes Publiques Associées (PPA) qui 
disposait de 3 mois pour rendre leur avis. 

Suite au courrier de Monsieur le Maire de Mervilla qui demande à Madame le Président du 

Tribunal Administratif de Toulouse la désignation d’un Commissaire Enquêteur en vue de 

procéder à une enquête publique ayant pour objet l’élaboration du PLU de sa commune, le 

17/09/2024 (cf. décision n°E24000137/31), Madame Martine AVEROUS et Madame Jeanne-

Marie COSTES ont été désignées, par le Tribunal Administratif, comme Commissaires 

Enquêteurs (respectivement titulaire et suppléante). Mme Averous a conduit l’enquête 

publique jusqu’au 21 mars 2025 (date de remise du PV de synthèse) et Mme Costes a pris le relais 

pour établir le rapport d’enquête et ses conclusions motivées et avis. 

Par Arrêté n°2025-01 du 28/01/2025, Monsieur le Maire de Mervilla prescrit l’enquête 
publique sur le projet d’élaboration du PLU de sa commune.  
L’enquête publique s’est déroulée du jeudi 13 février 2025 à 10h00 jusqu’au vendredi 14 mars 

2025 à 15h30.  
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Situation de la commune 

Situé en deuxième couronne de l’agglomération toulousaine, Mervilla est une des 36 communes 
de la Communauté d’agglomération du SICOVAL.  
D’une superficie de 276 hectares, elle présente les caractéristiques d’une petite commune rurale 
qui bénéficie néanmoins de l’influence de la métropole toulousaine. Elle s’est développée sous 
la forme exclusivement de logements individuels sur de grandes parcelles, avec un mitage 
important des espaces agricoles et naturels et sans réel centre villageois.  
Elle est localisée à 13 km au Sud-est de Toulouse et à proximité des zones d’activité de Labège-
Enova et du Parc Canal du Midi à Ramonville-Saint-Agne qui sont les principales zones d’emploi 
du SICOVAL.  
Elle est positionnée sur un territoire de coteaux. 
Le territoire communal présente une qualité patrimoniale et environnementale notable, avec des 
espaces naturels et agricoles mis en valeur par les coteaux et des perspectives visuelles 
remarquables.  
Mervilla dispose donc d’un cadre de vie attractif.  
 
Evolution de la population et du nombre de logements 

Selon l’INSEE, la commune de Mervilla compte 294 habitants en 2021. 
Le rapport de présentation du dossier d’enquête publique indique que, compte tenu du taux de 
croissance de la population communale entre 2008 (256 habitants) et 2019 (291 habitants) de 
+1,8 %/an, la population est estimée à 305 habitants en 2023 et sur la base d’un scénario de 
tendance médiane (scénario 3 – accueil maîtrisé), la population serait de 354 habitants environ 
en 2033 avec un besoin de production de 32 logements. 
Dans son mémoire en réponse aux avis des PPA, la commune actualise ces chiffres et donne un 
nombre d’habitants de 302 en 2024 et de 344 en 2034 pour le scénario 3 retenu, avec une 
production de 35 nouveaux logements (16 pour maintenir la population à son niveau actuel 
« point mort » et 19 pour l’accroissement de la population). 
 

Potentiel de densification/mutation et extension 

Le rapport de présentation analyse la capacité de densification et de mutation de la commune. 
Cette analyse est actualisée par la Mairie suite aux avis des PPA pour retenir finalement un 
potentiel mobilisable d’une dizaine de logements.  
Afin de limiter la consommation d’espaces agricoles et éviter l’étalement urbain des hameaux, la 
commune a fait le choix de prévoir un seul secteur d’extension, à proximité de l’église et de la 
mairie. Ce secteur permettra la production de 25 logements (chiffre modifié dans le mémoire 
en réponse aux avis des PPA par rapport au dossier d‘enquête publique qui prévoyait une densité 
moindre avec 20 logements). Cette zone, qui fait l’objet d’une OAP sectorielle, sera phasée en 2 
temps, AU (9 600 m2) et AU0 (6 900 m2), permettant d’ajuster la production de logements en 
extension à la production effective en densification. 
 
Consommation d’ENAF 

Une analyse de la consommation d’ENAF a été réalisée à partir des données cadastrales ainsi que 

des photos aériennes entre 2010 et 2020, en observant l’évolution de la surface des parcelles 
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urbanisées. Le rapport de présentation du dossier d’enquête publique précise que cette analyse 

a permis d’estimer que 9,3 ha d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) ont été 

consommés entre 2011 et 2021. Ce chiffre est cohérent avec le portail de l’artificialisation qui 

indique une consommation de 9,6 ha entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2021 (source 

https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/mesurer-la-consommation-

despaces/visualiser-les-donnees-consommation-despaces-naf). 

Cette consommation s’est faite intégralement par prélèvement sur des espaces agricoles, les 

surfaces d’espaces naturels ou forestiers mobilisées étant nulles. 

Sur cette base de 9,3 ha consommés, les possibilités maximales d’extension pour la période 2021-

2031, liées à la loi Climat et Résilience et au Zéro Artificialisation Nette (ZAN), seraient donc de 

4,65 ha. La consommation totale d’ENAF planifiée dans le projet de PLU soumis à l’enquête 

publique pour la période 2021-2031 est estimée à 4,5 ha. 

Le mémoire en réponse aux avis des PPA précise que le calcul de la consommation d’ENAF sera 
réajusté. Le résultat qui sera présenté dans le rapport de présentation sera de 8,9 ha 
consommés entre 2011 et 2021, 0,7 ha entre 2021 et 2024 et 3,9 ha planifiés pour la période 
2024-2031, soit une consommation entre 20201 et 2031 de 4,6 ha pour 4,45 autorisés par la 
réglementation ; la Mairie et son appui technique le SICOVAL estiment que « ce léger excès 
semble acceptable », cela représentant 3% de la consommation planifiée. 
 

Incidence du PLU sur le patrimoine et le milieu   

La commune de Mervilla est constituée de petits éléments bâtis ou vernaculaires non protégés 

mais d’intérêt patrimonial dont 9 éléments bâtis de caractère formant le patrimoine local et 

participant à l’identité du territoire, essentiellement regroupés le long de la route des crêtes et 

autour de l’Eglise et de la Mairie.   

Le GR des chemins de St Jacques de Compostelle traverse la commune. 

Les zones agricoles et naturelles représentent 81% du territoire communal.  

Le projet de PLU n’impacte pas d’espace naturel et le plan de zonage préserve les principaux 

réservoirs écologiques : zone N, espaces boisés classés, zone humides… Les continuités 

écologiques identifiées par le SRCE, le STRADDET, le SCOT ou l’étude environnementale ont été 

intégrées au zonage ce qui permet de maintenir la trame verte et bleue de la commune. Une 

seule zone humide a été identifiée en élément de paysage article L151-23.  

La commune de Mervilla n’est pas concernée par un outil de protection (Biotope, Réserve 

naturelle) et se situe en dehors des sites protégés au titre de Natura 2000, de même aucune Zone 

importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) n’est présente sur le territoire communal.  

Elle se situe néanmoins à proximité de plusieurs zones d’inventaires faunistiques et floristiques 

regroupant des espèces plus ou moins remarquables (8 ZNIEFF de types 1 et 2 entre 500 m et 

4 km). 

En matière de risques naturels, la commune de Mervilla ne présente pas de problème tectonique 

majeur. Cependant la perméabilité très variable des sols liée aux teneurs en argile des sols 



Enquête publique préalable à l’élaboration du PLU de Mervilla (31320) 
       Dossier n°E24000137/31 

 

Conclusions et avis motivé                                           12/04/2025                                                         Page 6 | 24 

 

soumet les terrains à des risques de phénomènes de retrait et gonflement des sols et un Plan de 

Prévention des Risques (PPR) naturels PPR sécheresse concernant la commune a été approuvé le 

1/10/2013. Cette servitude d’utilité publique figure en annexe du projet de PLU et est concernée 

par le risque d’inondation et par le risque de mouvement de terrain (retrait et gonflement des 

argiles).  

Les incidences du PLU sur le milieu naturel sont donc plutôt positives. D’ailleurs, la MRAe 

dispense la commune d’évaluation environnementale considérant que le projet n’est pas 

susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement, les zones de développement 

de l’urbanisation étant localisées en dehors des zones répertoriées à enjeux écologiques, 

patrimonial ou paysagers.  

 

1.2. Enjeux pour la commune 

Les autorisations d’urbanisme de la commune étant régies par le Règlement National 

d’Urbanisme (RNU), la commune n’a plus de prise sur son développement territorial.  

L’objectif de la mise en place du PLU est de donner à la commune de Mervilla les moyens de 

disposer d’un document d’urbanisme précisant les axes majeurs de son développement pour les 

années à venir et de se mettre en conformité avec la règlementation, notamment en matière 

d’environnement et d’urbanisme. 

Les enjeux du projet de PLU sont de permettre un renouvellement démographique, d’encadrer 

le développement urbain et d’assurer une intégration maîtrisée des nouveaux habitants, dans un 

contexte où la commune ne dispose pas d’équipements collectifs et ne peut pas répondre à une 

forte progression démographique.  

Les enjeux sont également de préserver d’une part les espaces naturels et agricoles dans un 

objectif de modération foncière imposé par la loi Climat et Résilience (ZAN) et d’autre part 

l’identité de la commune et le cadre de vie auquel les habitants sont attachés.  

 

1.3. Le projet de PLU 

En cohérence avec les enjeux de la commune, les principaux objectifs du PLU, définis dans l’arrêté 

d’ouverture de l’enquête publique, sont :  

- d’assurer la préservation des fondements de l’identité communale, 

- d’accueillir la population dans des conditions tant qualitatives que quantitatives, 

- de mettre en place des conditions favorisant le parcours résidentiel au sein de la 

commune, 

- d’organiser et encadrer l’intensification du tissu urbain existant, 

- de limiter la consommation d’espace, en particulier agricole et naturel, sur la commune. 
 

Le projet de PLU comprend en particulier :   
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1. Le PADD qui définit les orientations d’aménagement et de développement durable en matière 

d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels agricoles et forestiers et de 

préservation des continuités écologiques. 

Deux orientations sont définies dans le PADD : 

Orientation 1 : Le cadre de vie comme fil directeur de l’aménagement communal  

L’objectif est de fixer les conditions du développement communal dans le respect des 

caractéristiques paysagères, naturelles et agricoles qui font l’attrait de la commune et de 

répondre aux nécessités actuelles en matière d’aménagement (économie d’espace, respect des 

continuités, etc.). 

Cette orientation 1 est déclinée en plusieurs objectifs :  

1/A - Consolider le socle paysager de la commune 

1/A-1. Affirmer les espaces agricoles comme un support de l’activité historique identitaire 

de la commune 

1/A-2. Consolider l’armature des espaces naturels (TVB) de la commune 

1/A-3. Valoriser le patrimoine architectural et paysager de la commune 

1/B - Maîtriser le développement de l’urbanisation sur le territoire communal 

1/C – Limiter l’impact du développement sur le territoire 

Orientation 2 : Un accueil nécessaire et maîtrisé de population 

L’objectif est d’une part d’anticiper la variation de la population par la mise en place de conditions 

favorisant un parcours résidentiel au sein de la commune et d’autre part, d’organiser 

l’intensification du tissu urbain existant. 

Cette orientation 2 est déclinée en plusieurs objectifs :  

2/A – Assurer un développement urbain maîtrisé en lien avec l’identité rurale de la commune 

2/B – Diversifier l’offre de logements de la commune 

2/C – Mettre en place d’autres moyens de travailler 

2/D – Apaiser les déplacements 
 

2. La traduction du PADD dans 3 OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) : 

2 OAP thématiques (cadre de vie, trame verte et bleu) et une OAP sectorielle (centralité). 

Le PADD insiste sur le respect des caractéristiques paysagères de la commune dans le secteur en 

extension mais également dans ce qui se produit via les évolutions parcellaires, en densification.  

L’OAP thématique « Cadre de vie » est établie dans l’objectif d’un maintien de la qualité du cadre 

de vie. Les orientations retenues doivent permettre d’agir sur le bâti (implantation et 

construction) et indirectement, la densification et d’autre part sur la desserte et le stationnement 

(voiries et parkings). 

 

Le PADD incite également à consolider l’armature des espaces naturels de la commune et à 

valoriser le patrimoine paysager de la commune.  
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L’OAP thématique « Trame Verte et Bleue » (et noire/éclairage) va dans le sens d’un 

renforcement de la prise en compte environnementale, à la fois en termes de préservation mais 

aussi de prise en compte et de valorisation. Elle permet de faire des recommandations en termes 

de biodiversité (trames verte, bleue et noire), de clôtures et de gestion de l’eau. 

 

L’OAP sectorielle « centralité » 

Dans le but de prioriser les extensions urbaines dans un seul secteur afin de stopper 

l’urbanisation autour des hameaux dispersés et le mitage des espaces agricoles, il est apparu 

nécessaire pour la Mairie d’envisager la création d’une centralité autour du noyau villageois, 

même si celui-ci est plutôt symbolique et quasiment inexistant aujourd’hui. 
 

L’OAP sectorielle se situe donc au cœur de la commune, à proximité de la mairie et de l'église. 

Ce noyau villageois, malgré sa discrétion à l'échelle du grand paysage, s'intègre 

harmonieusement dans la topographie locale. Les éléments caractéristiques de cette zone 

comprennent une zone de stationnement, quelques bâtiments de caractère, l'église et la mairie 

attenante. Un chemin rural, aboutissant en impasse non loin de cette centralité, dessert et 

traverse l'ensemble. 

L'OAP s'étend sur un versant orienté vers le nord en direction de l'agglomération toulousaine et 

est visible depuis la route des crêtes. Une intégration architecturale est nécessaire pour 

préserver la vue de l'église depuis le grand paysage. Le point bas de ce versant est marqué par 

un talweg sec menant à un exutoire naturel au nord-ouest de l'unité foncière. 

La zone est caractérisée par un espace agricole situé entre deux zones habitées comprenant des 

pavillons sur de vastes unités foncières. Elle est bordée au sud par le noyau villageois existant et 

au nord par le fond de vallon. 

 

La présente OAP a donc pour objet de définir la programmation d’un nouvel ensemble bâti et 

d’apporter une cohérence de centralité et de requalification de l’espace public existant. 

 

L’OAP définit plusieurs secteurs : 

• La zone AU (environ 9 600 m²), à aménager en priorité 

• La zone AU0 (6 900 m²), qui sera aménagée dans un deuxième temps, à la faveur d’une 

modification du PLU (article L153-38 du Code de l’urbanisme). 

• Au-delà de ces deux secteurs « à urbaniser », l’OAP définit également une stratégie de 

valorisation du bourg. 
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3. Le règlement graphique et le règlement écrit  

Le territoire couvert par le PLU est divisé en 5 types de zones : 

• Zones urbaines (U), qui comprennent les hameaux constitués de la commune. 

• Zones à urbaniser (AU, AU0), qui correspondent à des terrains situés en continuité du 
noyau villageois destinés à être urbanisés ou aménagés à court et moyen terme en 
respectant les principes énoncés dans les OAP. Ces zones ont vocation à accueillir de 
l’habitat.  
La zone AU sera urbanisée en priorité. L’ouverture de la zone AU0 ne pourra se faire 
qu’après une procédure de modification du PLU. 

• Zones agricoles (A) qui correspondent à des espaces à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Le changement 
d’affectation de certains bâtiments, présentant un potentiel patrimonial avéré est 
toutefois permis. 

• Zones naturelles (N), qui constituent des espaces à préserver en raison de leur intérêt 
paysager, patrimonial et écologique. 

Les différentes zones sont représentées sur le règlement graphique. 
En complément, des servitudes d’urbanisme particulières viennent se superposer aux zones du 
PLU. Il s’agit : 

• du PPRn « Mouvements différentiels de terrains liés au phénomène de retrait – 
gonflement des sols argileux » dit PPR « Sècheresse » (article 3) 

• des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) (article 4) 

• des Emplacements Réservés (article 5) 

• des Espaces Boisés Classés au titre de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme 

• des éléments patrimoniaux bâtis à protéger au titre de l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme, repérés sur le plan et répertoriés dans la liste jointe en annexe au règlement  

• des éléments de paysage à protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 

 
Commentaire de la Commissaire-enquêteur 

Attention, la carte n’est pas à jour des constructions existantes dans les zones U. 
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1.4. Respect de la procédure  

Dans ce paragraphe, nous ne reviendrons pas sur l’ensemble des points décrits dans mon rapport 

d’enquête. Nous retiendrons seulement une synthèse des points essentiels qui montrent que la 

procédure a été respectée selon la règlementation et/ou les engagements pris notamment au 

travers d’arrêtés municipaux et dans les délais. 

En premier lieu, nous rappellerons que nous avons vérifié que la Mairie a bien la légitimité pour 
engager l’élaboration de son PLU puisqu’elle s’est opposée au transfert de la compétence PLU à 
la Communauté de Communes du SICOVAL (cf. délibération n°2021-10 en date du 09/04/2021) 
et que le seuil de la minorité d’opposition au transfert par les communes a été atteint. 

Le choix de la procédure d’élaboration du PLU est fixé par le Code de l’Urbanisme. Dans le cas 

présent, le PLU fait l’objet d’une procédure d’élaboration en application des articles L. 153-1 et 

suivants du Code de l’Urbanisme.  

La présente enquête publique est organisée et conduite dans le cadre des articles du Code de 

l’environnement L. 123-1 à L. 123-18 et R. 123-1 à R. 123-46. 

 

L’enquête publique s’est déroulée du jeudi 13 février 2025 10h00 au vendredi 14 mars 2025 
15h30, soit une durée d’enquête publique de 30 jours calendaires.  
Le projet de PLU étant dispensé d’évaluation environnementale par la MRAe, la durée de 
l’enquête publique aurait pu être de 15 jours. Cette durée de 30 jours montre la volonté de la 
commune de laisser le temps au public de prendre connaissance du dossier et d’exprimer ses 
observations. 

Les principales étapes, avant et pendant l’enquête publique, ont été les suivantes : 

• des débats et approbations en Conseil Municipal,  

• une phase de concertation avec notamment une réunion publique le 14/05/2024, 

• la décision de la MRAe de dispense d’évaluation environnementale, 

• la demande et la réception d’avis des PPA,  

• la désignation de 2 Commissaires Enquêteurs (1 titulaire et 1 suppléant) pour la conduite 

de l’enquête publique, 

• l’information du public dans la presse, par voie d’affichage dans la commune, sur le site 

internet de la commune, sur l'application alerte citoyen, par la distribution d’un flyer dans 

les boîtes aux lettres des administrés de Mervilla, 

• la possibilité pour le public de prendre connaissance du dossier d’enquête publique 

(papier et numérique sur le site internet de la commune) et de faire part de ses 

observations, sur le registre papier, par courrier, par mail et lors de 4 permanences de la 

Commissaire Enquêteur titulaire. 

 

Le dossier soumis à l’enquête publique comporte l’ensemble des pièces demandées par la 

réglementation en vigueur (article R123-8 du code de l’environnement) et permet de 

comprendre le projet de PLU : 
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• des pièces administratives (la délibération n°2020-34 du 15/10/2020 prescrivant 

l’élaboration du PLU, la délibération n°2021-27 du 14/06/2021 concernant le débat en 

Conseil Municipal du PADD, la délibération n°2024-27 du 04/07/2024 rappelant les objectifs 

de l’élaboration du PLU et les objectifs du PADD, rappelant les débats sur le PADD, 

approuvant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU, l’arrêté municipal n°2025-

01 du 28/01/2025 portant ouverture de l’enquête publique etc), 

• la décision de dispense d’évaluation environnementale après examen au cas par cas de la 
MRAe, 

• une note de synthèse et un rapport de présentation comprenant en particulier les objectifs 
du PLU, le contexte de la commune, l’urbanisation prévue d’ici 2031, les zonages et les 
emplacements réservés, la compatibilité du PLU avec les dispositions réglementaires et les 
documents supra communaux, les incidences sur les milieux naturels et le patrimoine, le 
calcul de la consommation des ENAF etc, 
 

• le PADD, les OAP, les règlements écrit et graphique, 
 

• des annexes notamment les servitudes d’utilité publique ou encore le plan de prévention 
des risques naturels, 
 

• Les avis des PPA.  

 
Commentaires de la Commissaire-Enquêteur : 
Si le dossier est complet et globalement clair, et bien que les tendances soient cohérentes, on 
notera cependant que l’estimation du nombre d’habitants à l’horizon 2031, le besoin en 
nouveaux logements, les capacités encore mobilisables et la consommation d’ENAF ne sont pas 
très clairs dans le dossier soumis à l’enquête publique, avec plusieurs chiffres différents, chiffres 
qui ont été réévalués dans le mémoire en réponse aux avis des PPA. 

 

L’enquête publique s’est déroulée de façon régulière et dans de bonnes conditions.  

Le Procès-Verbal de synthèse a été établi par la Commissaire Enquêteur titulaire et a été remis 

en main propre à Monsieur le Maire au cours d’une réunion qui s’est tenue le vendredi 21 mars 

2025 à la Mairie de Mervilla. 

Les réponses de la Mairie aux questionnements de la Commissaire Enquêteur et aux 

observations du public sont parvenues à la Commissaire Enquêteur suppléante par mail, le jeudi 

03 avril 2025. Ce mémoire figure de façon intégrale en annexe 7.7. du rapport d’enquête. 

Le mémoire en réponse de la Mairie aux avis des PPA, qui ne figurait pas au dossier d’enquête 

publique disponible sur le site de la mairie, est joint en annexe 7.8. du rapport d’enquête. 
 

Les éléments les plus marquants ont été insérés au fil du rapport d’enquête.  
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Madame Averous et/ou moi-même, nous avons pu sans difficulté : 

• prendre connaissance des documents présentés à l’enquête publique, 

• solliciter chaque fois que de besoin la Mairie pour des documents et explications 
complémentaires sur le projet, 

• échanger avec la Mairie autant que de besoin, 

• constater que Monsieur le Maire atteste que l’affichage de l’avis d’enquête publique a 
été réalisé à plusieurs endroits de la commune 15 jours avant le début de l’enquête et 
pendant toute la durée de celle-ci, que l’arrêté municipal d’ouverture de l’enquête a 
également été affiché au lieu et place accoutumés, 

• vérifier la publicité de l’avis d’enquête publique dans deux journaux locaux, 15 jours au 
moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci, et 
l’information sur différents supports de diffusion classiquement utilisés par la Mairie, 

• constater que le dossier était accessible au public (dossier papier au siège de l’enquête 
en Mairie et sur le site internet de la commune),  

• vérifier que le public avait la possibilité de communiquer ses observations, 
questionnements ou propositions, par courrier à l’attention de la Commissaire 
Enquêteur, par mail ou sur le registre papier, 

• tenir 4 permanences pour recevoir le public, comme prévues par l’Arrêté municipal  
prescrivant l’ouverture de l’enquête publique et par l’avis d’enquête publique, 

• visiter la ville et nous rendre compte, par nous-mêmes, des enjeux de la commune, 

• avoir une réunion avec la Mairie avant le démarrage de l’enquête publique pour fixer les 
modalités de l’enquête publique (le 20/12/2024) et une réunion physique dans les 8 jours 
suivant la fin de l’enquête (le 21/03/2025) pour un entretien sur son déroulement et pour 
remettre le Procès-Verbal de synthèse contenant les observations du public et les 
questionnements de la Commissaire Enquêteur titulaire, 

• examiner les éléments apportés par la Mairie, maître d’ouvrage, en réponse d’une part 
aux avis des PPA, et d’autre part au Procès-Verbal de synthèse. 
 

 

 

2. Examen des observations  
 

2.1. Observations des Personnes Publiques Associées (PPA) 

16 PPA ont donné leur avis. 
 

• 2 avis sont défavorables (CDPENAF et DDT31), 1 avis est réservé (SICOVAL - Service 

Politique de l’Habitat), 1 avis est favorable mais conditionné à la prise en compte des 

observations (Chambre d’agriculture) ;  
 

• 7 avis sont favorables ou sans observation ;  
 

• 5 avis donnent des recommandations, observations ou compléments à intégrer au 

dossier. 
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Le mémoire en réponse de la Mairie aux avis des PPA a fait l’objet d’une présentation en Conseil 

Municipal le 28/01/2025 et a été approuvé à l’unanimité (cf. décision n°2025-09 du 03/02/2025). 

Dans son mémoire en réponse, la Mairie s’est attachée à expliciter les points soulevés par les PPA 

ou propose des modifications avant approbation du PLU. On rappellera en particulier ce qui 

concerne les réserves ou observations qui nous paraissent les plus importantes : 

 

Avis du SICOVAL - Service Politique de l’Habitat  

Le Service Politique de l’Habitat du SICOVAL précise que la production d’une trentaine de 

logements inscrite dans le projet de PLU à l’horizon 2032 est en adéquation avec le PLH, mais ce 

n’est pas le cas de la diversité sociale. 

Dans son mémoire en réponse, la commune précise qu’elle prévoira 25 logements sur la zone 

AU/AU0, soit environ 15 logements par hectare. Elle s’engage à modifier les principes de mixité 

sociale dans l’OAP et le règlement écrit : 30% au minimum de logements sociaux et/ou en 

accession à prix abordable avec un seuil de déclenchement de 10 logements. 

 

Avis de la Chambre d’agriculture 

La Chambre d’agriculture donne un avis favorable au projet de PLU mais conditionné à la prise 

en compte des observations. Elle souligne les points suivants : 

• L’analyse de la consommation d’ENAF doit être vérifiée et justifiée 

• Le nombre de logements nécessaires à l’accueil des nouveaux habitants doit être précisé 

• L'étude de densification est à renforcer et le PADD doit être mis à jour pour intégrer un 

objectif en intensification plus ambitieux  

• L'ouverture à l'urbanisation de près de 1,65 ha en zones AU/AU0 doit être mieux justifiée 

et la zone AU0 supprimée  

• Les lieux dits « Le Catilat » au nord de la commune et « Barre » à l’est doivent être 

reclassés en zone agricole (moins de 10 logements et sans continuité avec des zones 

urbaines existantes sur les communes limitrophes) 

• L’emplacement réservé n°1, d’une emprise 1 839 m², destiné à l’extension du cimetière, 

doit être supprimé car il n’est pas justifié au regard de la capacité disponible dans le 

cimetière existant (environ 40 % de 1 500 m²) et sa localisation de l’autre côté de la route 

génère le morcellement d’une parcelle agricole supplémentaire. Une extension, si elle est 

nécessaire devra se faire au sud du cimetière existant. 

• Des modifications dans le règlement écrit sont demandées pour les zones A et N 

Dans son mémoire en réponse, et en complément des réponses apportées aux autres PPA, en 

particulier la DDT, la commune précise les modifications qu’elle apporte dans son projet de PLU : 

• La carte des potentiels de densification sera remplacée pour prendre en compte les 

évolutions les plus récentes. Le potentiel mobilisable retenu est d’une dizaine de 

logements au lieu des 15 initialement prévus. 25 logements seront prévus sur la zone 
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AU/AU0, soit environ 15 logements par hectare, ce qui correspond aux demandes du 

SCoT. 
 

• Concernant la zone AU0, le nombre de logements prévus sur la zone AU/AU0 ayant été 

porté à 25, la densité correspond aux attentes du SCoT (15 logements/ha). Le besoin 

d’extension est lié au scénario d’accueil retenu par la commune avec un besoin de 35 

nouveaux logements. En effet, il ne semble pas réaliste, au vu des dynamiques de 

densification actuelle sur la commune, de considérer qu’il sera possible de construire plus 

d’un tiers de la production en densification. La production en densification a donc été 

fixée à 10 logements.  
 

• L’emplacement réservé n°1 pour l’extension du cimetière est en fait destiné à un espace 

de retournement pour le transport à la demande (TAD) ; cela sera remplacé sur les pièces 

réglementaires. 
 

• Concernant les lieux dits au nord et à l’est de la commune, la mairie précise qu’elle 

souhaite les maintenir en zone U car des autorisations d’urbanisme ont déjà été données, 

ces secteurs sont déjà urbanisés et n’ont plus de vocation agricole. 

 

Avis de la CDPENAF  

La Commission Départementale des Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) émet un avis défavorable sur l’économie générale du projet au motif que : 

• Les ambitions de la commune en termes de gestion économe de l’espace et de 

préservation des espaces agricoles, affichées dans le PADD, ne sont pas traduites de façon 

satisfaisante dans le document d’urbanisme arrêté. Les chiffres ne sont pas clairs. 

• Le projet d’urbanisation ne tient compte que partiellement de l’étude de densification. 

• Les enveloppes urbaines ne sont pas tracées strictement autour des espaces contigus 

bâtis ou imperméables et englobent des espaces naturels et agricoles. 

• La densité globale de logements est trop inférieure aux prescriptions du SCoT en vigueur. 

Le mémoire en réponse de la Mairie renvoie aux réponses données aux observations de la 

Chambre d’Agriculture et aux réserves de la DDT31. La Mairie rappelle que les 25 logements 

désormais retenus sur la zone AU/AU0 permettent de respecter la densité attendue par le SCoT. 

Ailleurs, elle fixe une production en densification de 10 logements, considérant qu’au-delà ce 

ne serait pas réaliste au vu des dynamiques actuelles sur la commune. 

 

Par ailleurs, la CDPENAF émet un avis défavorable sur les dispositions visant à encadrer les 

extensions et les annexes des habitations existantes en zones A et N (surface de plancher, et 

emprise au sol). 

Le mémoire en réponse de la Mairie précise qu’avec les modifications apportées au règlement 

des zones A et N, les demandes de la CDPENAF seront désormais respectées. 
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Avis de la DDT 31 

La Direction Départementale des Territoires de la Haute-Garonne donne un avis défavorable en 

indiquant que la lisibilité du projet communal et la dimension opérationnelle nécessitent d’être 

revues, en particulier sur les points suivants : 

• Revoir les méthodes de calcul de la consommation foncière et veiller à leur 

reproductibilité ; 
 

• Rendre cohérente entre elles et mettre à jour l’ensemble des pièces du projet de PLU 

avec les données les plus récentes ; 
 

• Inscrire le projet communal dans un objectif de modération de consommation foncière ; 
 

• Réinterroger le zonage des constructions à l’est de la commune ; 
 

• Rendre compatible le PLU avec le PLH et le SCoT en matière de logement social ; 
 

• Approfondir la traduction réglementaire des enjeux environnementaux ; 
 

• Prendre en compte les enjeux climat–énergie dans le diagnostic et les pièces 

opérationnelles et réglementaires du PLU, notamment en ce qui concerne le 

développement des énergies renouvelables.  

 

Dans son mémoire en réponse, en complément des éléments déjà évoqués plus haut, la Mairie 

s’engage à : 

• Actualiser les chiffres de population dans le rapport de présentation et dans le PADD (294 

en 2021, 302 en 2024, 344 en 2034 pour le scénario 3 retenu - tendance médiane). Les 

scénarios de croissance 1 et 2 seront également légèrement modifiés. 
 

• Réajuster le calcul de la consommation d’ENAF. Le résultat qui sera présenté dans le 

rapport de présentation sera ainsi de 8,9 ha consommés entre 2011 et 2021, 0,7 ha 

consommés entre 2021 et 2024 et de 3,9 ha planifiés pour la période 2024-2031, soit 4,6 

ha pour la période 2021-2031 à comparer aux 4,4 ha autorisés par l’application des 50% 

par rapport à la période 2011-2021. Ce dépassement apparaît acceptable à la commune 

et au SICOVAL en appui technique de la commune. 
 

• Placer en EBC (Espace Boisé Classé) le secteur localisé à l’est de la commune identifié en 

espace naturel/forestier dans la continuité des espaces voisins (sauf parcelle de 

l’antenne) et adapter le règlement graphique (EBC et ripisylve le long du ruisseau de la 

Fargue). 

 

Concernant les énergies renouvelables, le mémoire en réponse renvoie au lancement de la 

réflexion du SICOVAL sur un schéma de développement des énergies renouvelables sur son 

territoire. 
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2.2. Observations du public 

Au cours de l’enquête publique, 11 observations ont été recueillies sur le registre papier ou 

retranscrites par suite de l’envoi d’un mail, d’un courrier ou d’un échange verbal lors des 

permanences. 

Une observation est arrivée après la clôture de l’enquête. Elle aborde un point relatif à la 

compréhension du règlement écrit et a donc, exceptionnellement, été prise en compte dans le 

Procès-verbal de synthèse adressé à la commune. 

 

De façon globale et en synthèse : 

Les observations du public sur le projet de PLU concernent essentiellement des demandes de 

requalification de zonage et des questions relatives aux maintien de la qualité du cadre de vie : 

• 4 observations relatives au zonage du PLU concernant leurs parcelles 

• 6 observations générales concernant la préservation du cadre de vie ou des précisions sur 

le règlement : 

o La protection des paysages en régulant l’agrivoltaïque ; 

o La protection du chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle, non transcrite sur le 

règlement graphique ; 

o L’encadrement des divisions parcellaires ; 

o L’amélioration des mobilités par une amélioration de la desserte du TAD et le 

renforcement de la sécurité de la route des crêtes ; 

o Les emplacements réservés et tout particulièrement l’ER3 ; 

o Les autorisations sous réserve dans le règlement de la zone U. 

En complément,  

• une personne est venue lors de la première permanence du 03/02/2025 pour consulter 

le dossier mis à l’enquête et a noté sur le registre papier l’absence d’inconvénient du 

projet et du zonage proposé pour sa parcelle située chemin de CAYRE (cf. observation 1). 

• Un ancien Maire est venu consulter le dossier le 04/03/2025 et n’a pas fait d’observation 

particulière (cf. observation 5). 
 

L’ensemble des réponses de la Mairie est donné en annexe 7.7. du rapport d’enquête et les 

éléments en synthèse dans les tableaux figurant au § 5. 

 

En complément des réponses apportées par la Mairie, la Commissaire Enquêteur suppléante a 

souhaité avoir des éclaircissements sur deux points particuliers, la justification du choix de 

l’emplacement de la zone AU/AU0 et la réponse à l’observation n°2 concernant des parcelles 

situées en bout du chemin de CAYRE : 
 

Concernant la zone AU/AUO : 

Pourquoi avoir choisi précisément la parcelle 351 ? et pas par exemple la partie nord de la 

parcelle 427 ou d'autres parcelles ? 
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Cette parcelle a-t-elle un lien avec les parcelles 14 - 213 - 427 (même propriétaire ?) ; y a -t-il un 

risque de couper des continuités agricoles ? 

A ces questionnements, la Mairie répond que la parcelle 351 (parcelle choisie pour l'OAP) a été 

retenue comme la plus proche du centre village et contigüe aux constructions récentes et qui ne 

fait pas de rupture des continuités agricoles. Ce choix avait été suggéré et validé à l'époque par 

la DDT et une étude a même été réalisée par le CAUE en ce sens. 

Si la parcelle 427 avait été choisie, celle-ci aurait fait une coupure des continuités agricoles, 

compte tenu qu'elle se situe entre les parcelles agricoles 428 et 294 d'un côté et 537 et 544 de 

l'autre.  

La Mairie précise que toutes les parcelles 213, 14, 351 et 427 appartiennent au même 

propriétaire, comme la majorité des parcelles qui entourent le centre du village. 

 

 

 

 

Concernant la réponse à l’observation 2 (parcelles 426-320) : 

Pourquoi est-il écrit que "l'intégration de l'ensemble des constructions en zone U ajouterait plus 

de 2 ha de consommation foncière au PLU", alors qu'elles sont déjà construites donc par 

définition déjà comptabilisées en consommation foncière ou à ne pas comptabiliser car peut-être 

351 

427 

428 

294 

544 

537 

213 

14 
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construites avant 2011 ? et surtout à proximité immédiate de l'OAP centralité et de la zone 

AU/AU0 ? 

Cette conclusion n'est-elle pas en contradiction avec la réponse aux observations 6 et 7 qui 

indique que "les limites d'urbanisation seront ajustées pour intégrer aux zones U les zones 

effectivement construites ou ayant fait l'objet d'une autorisation de construire accordée" ? 

A ces questionnements, la Mairie répond que : 

L’affirmation comme quoi « l’intégration de l’ensemble des constructions dans une zone U 

ajouterait plus de 2 ha de consommation foncière au projet de PLU » est un peu un abus de 

langage puisqu’elle est liée à l’approche comptable du PLU dans laquelle on comptabilise les 

surfaces urbanisables. Ces surfaces sont effectivement déjà consommées (une partie seulement 

entre 2011 et 2021) mais si elles étaient basculées en U, elles pourraient être divisées, ce qui 

n’est pas possible avec le classement en zone A. Cette affirmation est également liée à une 

approche infra-parcellaire qui était prévue dans le ZAN avec l’approche sur l’artificialisation à 

intégrer après 2031 (potentiellement remis en cause par le projet TRACE en discussion à 

l’Assemblée). 

Les limites d'urbanisation seront ajustées pour intégrer aux zones U les zones effectivement 

construites quand le projet de PLU a déjà prévu de les inclure en zone U, comme c’est le cas du 

côté de Castanet (à l’est ou au nord). Les parcelles 425, 426 et 495 ne peuvent être considérées 

comme zones U car les constructions y sont trop peu nombreuses et situées au bout d’une 

impasse. Comme déjà évoqué dans la réponse, la DDT conteste déjà le fait de placer en zone U 

des secteurs constitués de 6/7 maisons donc pour 3 maisons, cela paraît compliqué. 

L’intégration en zone U de tels secteurs très réduits est potentiellement contradictoire avec le 

futur SCOT qui (dans l’état actuel du projet) contraint voire interdit l’extension et la densification 

des hameaux. 

Il paraît donc pertinent pour l’instant de ne pas inclure ce secteur dans une zone U. A terme peut-

être, une fois l’opération AU/AU0 réalisée, l’ensemble de ce secteur pourrait éventuellement 

être intégré dans une zone U centrale. 

Commentaires de la Commissaire Enquêteur 

Les réponses de la Mairie n’apparaissent pas claires, notamment pour les raisons suivantes : 

• la zone en bout du chemin de Cayre, déjà construite, est en continuité de la zone AU/AUO 

que la Mairie souhaite ouvrir à l’urbanisation, et positionnée dans la même impasse, 

• elle se situe non pas dans un hameau éloigné mais à proximité du centre-bourg (à 300 m 

de la Mairie et de l’Eglise), centre-bourg où justement la Mairie affiche sa volonté de 

densifier, 

• pour des hameaux éloignés, la Mairie intègrera aux zones U les zones effectivement 

construites ou ayant fait l’objet d’une autorisation de permis de construire accordée. La 

seule justification donnée à cette différence de traitement est que « le projet de PLU a déjà 

prévu de les inclure en zone U » mais cette justification n’apparaît pas convaincante pour 

des constructions plus proches du centre-bourg.  
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3. Conclusions motivées de la Commissaire Enquêteur 
 

Concernant l’enquête publique : 

• La procédure d’enquête publique sur l’élaboration du PLU de Mervilla a été respectée ; 

toutes les phases se sont déroulées conformément à la réglementation en vigueur : prise 

des différentes décisions par l’autorité organisatrice, mesures de publicité préalables à 

l’enquête publique, tenue des permanences de la Commissaire Enquêteur, consultation de 

l’autorité environnementale, recueil des observations des PPA et du public, communication 

avec le maître d’ouvrage, clôture de l’enquête, traitement du procès-verbal de synthèse 

des observations… 
 

• Le dossier présenté à l’enquête publique est complet, présentant les éléments techniques, 

les enjeux du projet et les prescriptions, même si quelques chiffres méritent d’être fiabilisés 

(évolution de la population, besoin en constructions nouvelles, consommation d’ENAF) et 

même si quelques annexes relativement mineures n’étaient pas présentes sur le site 

internet de la Mairie. 
 

• Le public a été informé de la tenue de l’enquête publique par les canaux habituels de la 

Mairie, un flyer a même été distribué dans les boîtes aux lettres, et le public a pu consulter 

le dossier papier en Mairie et le dossier numérique sur le site internet de la Mairie. 
 

• Le public a eu la possibilité de faire part de ses observations, questionnements et 

remarques sur le projet. 
 

• L’élaboration du PLU ayant été dispensé d’évaluation environnementale par l’autorité 

environnementale, la MRAe, la durée de l’enquête aurait pu être de 15 jours. Elle a été de 

30 jours ouvrables, ce qui témoigne de la volonté de la commune de laisser le temps au 

public de s’informer et d’exprimer ses observations. 
 

• L’enquête publique s’est déroulée de façon régulière et dans de bonnes conditions. 

 

Concernant le projet de PLU, le bilan peut se résumer ainsi :  

Aspects positifs : 

• La commune étant régie par le RNU, elle n’a pas de prise sur son développement. Disposer 

d’un PLU lui permettra d’avoir un document d’urbanisme précisant les axes majeurs de son 

développement pour les années à venir. 
 

• Le projet de PLU, avec les précisions ou modifications apportées par la Mairie de Mervilla, 

suite aux avis des PPA, aux contributions du public et aux questionnements de la 

Commissaire Enquêteur titulaire, est globalement cohérent avec les enjeux de la commune 

et les orientations d’urbanisation choisies par la Mairie, en permettant d’assurer un 

équilibre entre, d’une part, un développement urbain inévitable dans une commune 

attractive située à 13 km de Toulouse, et d’autre part, une maîtrise de l’urbanisation, une 
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limitation de l’artificialisation des sols et la préservation du cadre de vie des habitants, dans 

une petite commune rurale qui ne dispose pas d’équipements collectifs.  
 

• La commune hérite d’une urbanisation le long des axes de circulation avec un mitage 

important des espaces agricoles et pâtit de l’absence d’un centre bourg réellement 

constitué. Le projet de PLU permet d’éviter l’accentuation du phénomène, de limiter la 

consommation d’espaces, de recentrer le développement urbain et de créer une centralité 

autour de la mairie et de l’église. 
 

• Les perspectives de développement démographique se feront avec un phasage dans le 

temps ; la zone AU0 ne pourra être ouverte que quand 80% des logements de la zone AU 

auront été construits et cela nécessitera une modification du PLU avec nouvelle enquête 

publique (article L153-38 du code de l’urbanisme). 
 

• Les zones de développement de l’urbanisation étant localisées en dehors des zones 

répertoriées à enjeux écologiques, patrimonial ou paysagers, la MRAe, en tant qu’autorité 

environnementale compétente en matière d’environnement, dans son examen au cas par 

cas, souligne que le projet n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur 

l’environnement. 
 

• Une OAP thématique « trame verte et bleue » est prévue pour renforcer la prise en compte 

environnementale, la préservation et la valorisation de la biodiversité ; les continuités 

écologiques identifiées par le SCoT et le STRADDET ont été intégrées au zonage, ce qui 

permet de maintenir la trame verte et bleue de la commune. 
 

• La Mairie a pris en compte les observations et questionnements des PPA, du public et des 

Commissaires Enquêteurs et a apporté des réponses et plusieurs modifications 

importantes, sans néanmoins que cela remette en cause l’économie globale du projet. 
 

• Le projet de PLU présenté à l’enquête publique, avec les modifications apportées par la 

mairie dans sa réponse aux avis des PPA, apparait cohérent avec les documents supra-

communaux ; on citera en particulier la production de logements, la densité de logements 

et les critères de déclenchement de logements sociaux et/ou en accession à prix abordables 

qui répondent désormais aux exigences du SCoT et du PLH.  
 

• Les réponses de la Mairie sont globalement claires tant sur les avis des PPA (ER1, lieux dits 

Catilat au nord et Barre à l’est…), que sur les contributions du public et sur les 

questionnements des Commissaires Enquêteurs ; la Mairie propose, dans son mémoire en 

réponse, plusieurs ajustements avant approbation du PLU ; certaines réponses mériteront 

néanmoins un approfondissement (cf. plus loin sur la consommation d’ENAF et 

l’observation 2 du public). 

 

Aspects négatifs : 

• Plusieurs PPA ont émis un avis défavorable ou avec des réserves : 
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o La CDPENAF a émis un avis défavorable sur l’économie générale du projet dans sa 

version soumise à l’enquête publique, estimant notamment que les ambitions de 

gestion économe de l’espace et de préservation agricole affichées dans le PADD ne 

sont pas suffisamment traduites dans le PLU et que les enveloppes urbaines ne sont 

pas tracées strictement autour des espaces bâtis ou imperméables. Elle a émis 

également un avis défavorable sur les dispositions visant à encadrer les extensions et 

les annexes des habitations existantes en zones A et N (surface de plancher et 

emprise au sol). 

o La DDT31 a donné un avis défavorable, soulignant un besoin de revoir la lisibilité du 

projet et la dimension opérationnelle, en particulier, les méthodes de calcul de la 

consommation foncière, la mise à jour des pièces du PLU avec les données les plus 

récentes, le zonage des constructions à l’est de la commune, la compatibilité avec le 

PLH et le SCoT en matière de logement social, la prise en compte des enjeux 

environnementaux et le développement des énergies renouvelables. 

o Le SICOVAL (Service Politique de l’Habitat) a émis un avis réservé, conditionné à une 

évolution des règles de production de logements locatifs sociaux et/ou en accession 

abordable pour atteindre les objectifs du PLH. 

o La Chambre d’agriculture a donné un avis favorable conditionné à la prise en compte 

de plusieurs observations concernant en particulier la vérification de la 

consommation d’ENAF, la justification du nombre de logements nécessaires à 

l’accueil des nouveaux habitants, un objectif plus ambitieux de densification, la 

suppression de la zone AU0, le reclassement de certaines zones en agricole et la 

suppression de l’emplacement réservé n°1 pour l’extension du cimetière. 
 

• On notera un manque de clarté dans la réponse de la Mairie à l’observation n°2 concernant 

le zonage en A et non pas en U des parcelles déjà construites, situées en bout du chemin 

de CAYRE, à proximité immédiate de la zone AU/AU0 et en centre-bourg, soulevant même 

une potentielle contradiction avec le traitement d'autres zones construites dans des 

hameaux plus éloignés, pour lesquelles il est indiqué, dans le mémoire en réponse au PV 

de synthèse, que « les limites d’urbanisation seront ajustées pour intégrer aux zones U les 

zones effectivement construites ou ayant fait l’objet d’une autorisation de construire 

accordée ». 
 

• La carte du règlement graphique n’est pas à jour des constructions déjà réalisées dans les 

zones U. 

4. Avis de la Commissaire Enquêteur 
 

L’analyse du dossier soumis à l’enquête publique, le déroulement régulier de celle-ci, la décision 

de dispense d’évaluation environnementale de la MRAe, les avis des PPA et du public et les 

réponses apportées par la Mairie, Maître d’ouvrage, permettent de conclure que la durée de 

l’enquête publique et les modalités de sa mise en œuvre étaient nécessaires et suffisantes. 
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Les règles de forme et de publicité de l’enquête, de mise à la disposition du public du dossier et 

du registre d’enquête, de présence de la Commissaire Enquêteur titulaire lors de 4 permanences 

aux jours et heures prescrits, d’ouverture et de clôture du registre d’enquête, de recueil des 

contributions du public et d’observation des délais de la période d’enquête ont été respectées. 

La qualité de l’accueil et les échanges dans un climat serein ont permis un déroulement de 

l’enquête publique dans de bonnes conditions. 
 

En l’état actuel du dossier, 

• après avoir longuement étudié le projet de l’élaboration du PLU de Mervilla,  

• après avoir pris connaissance de la décision de dispense d’évaluation environnementale 

de la MRAe, 

• après une analyse des avis des Personnes Publiques Associées et des réponses de la 

Mairie, 

• après un examen approfondi des observations du public et des réponses de la Mairie 

exprimées suite au Procès-Verbal de synthèse de la Commissaire Enquêteur titulaire,  

• avec les engagements pris par la Mairie de modifier certains éléments avant approbation 

du PLU, 

en fonction de ma propre analyse du dossier et des visites du territoire 

communal, 

je formule mon avis suivant : 

Il ressort du bilan que les aspects positifs du projet l’emportent sur ses aspects négatifs, et qu’au 

demeurant certains de ces derniers sont atténués par les engagements de modifications du 

dossier de PLU par la Mairie maître d’ouvrage. 

La commune étant régie par le RNU, disposer d’un PLU est une avancée importante. 

Le projet de PLU permet d’assurer un équilibre entre d’une part un développement urbain 

inévitable dans une commune attractive située à proximité de Toulouse et d’autre part, une 

maîtrise de l’urbanisation, une limitation de l’artificialisation des sols, la préservation du cadre 

de vie des habitants et un étalement dans le temps de l’urbanisation. 

Le projet n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement et l’OAP 

thématique « trame verte et bleue » garantit la prise en compte environnementale et la 

préservation de la biodiversité. 

Le mémoire en réponse aux observations du public et de la Commissaire Enquêteur titulaire est 

clair et convaincant à l’exception de la réponse à l’observation n°2 qui mérite une vérification de 

cohérence. 

Les avis défavorables de la CDPENAF et de la DDT soulignent des désaccords sur certains points 

fondamentaux du projet. Néanmoins, dans son mémoire en réponse aux avis des PPA, la Mairie 

donnent des réponses et apportent des modifications au projet de PLU. La méthode de calcul de 
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la consommation d’ENAF mérite néanmoins d’être vérifiée et les résultats confrontés aux chiffres 

figurant dans le portail de l’artificialisation. Pour les autres points, j’estime que les réponses de 

la Mairie et ses engagements sont suffisants et convaincants. 
 

En conséquence, 
 
 

 

j’émets un avis favorable 

sur le projet de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

de la commune de Mervilla (31320) 
 

assorti de trois réserves 
 

 

Réserves :  

1. Le dossier sera modifié, avant approbation du PLU, pour intégrer les évolutions proposées 

par la Mairie dans son mémoire en réponse aux avis des PPA et dans son mémoire en 

réponse au Procès-verbal de la Commissaire Enquêteur titulaire. Le document graphique 

sera également mis à jour, notamment avec les constructions existantes. 
 

2. Les chiffres de consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) méritent 

d’être consolidés avant approbation du PLU. En effet, le rapport de présentation indiquait 

une consommation d’ENAF de 9,3 ha (ENAF) entre 2011 et 2021, chiffre cohérent avec le 

portail de l’artificialisation (9,6 ha). Or le mémoire en réponse aux avis des PPA précise que 

le calcul de la consommation d’ENAF sera réajusté. Le résultat qui serait présenté dans le 

rapport de présentation serait ainsi de 8,9 ha consommés entre 2011 et 2021, 0,7 ha entre 

2021 et 2024 et 3,9ha planifiés pour la période 2024-2031 (soit 4,6 ha pour 4,4 autorisés). 
 

3. Si l’intérêt général doit, bien entendu, être recherché, un ré-examen des demandes 

d’habitants peut permettre, pour quelques cas ponctuels, de préserver aussi l’intérêt 

particulier sans dégrader l’intérêt général, tout en restant cohérent avec les orientations 

du PLU et du PADD ainsi que les documents supra-communaux et la loi Climat et Résilience 

concernant la consommation d’ENAF.  

Dans ce contexte, il est demandé de vérifier l’inscription en zone A et le cas échéant de 

modifier en zone U en toute ou partie, pour les parcelles actuellement construites, au bout 

du chemin de CAYRE, compte tenu qu’elles se situent dans le centre-bourg, en continuité 

de la zone AU/AUO que la Mairie souhaite ouvrir à l’urbanisation, la densification devant 

être privilégiée par rapport à l’ouverture de la zone AU0 située sur une parcelle agricole. 

 

Fait le 12/04/2025 

La Commissaire Enquêteur, Jeanne-Marie Costes 

   


